
Technical and Bibliogvlphic Notes/Notei techniques et bibliographiques

The institute has attempted to obtain the best
original copy available for flming. Featuries of this
copy which may be bibliographically unique,
which may alterany -of the images in the
reproduction, or which may significantly changer-
the usual method of'fil.ming, are checked.beloW.

Coloured covers/
Coruverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques*en couleur

Coloured ink (i.e. other-than blue-or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que. bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/
Plancheà et/ou illustràtions eh couleur

Bound vith other m'aterial/
LJ Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion
along. interior margin/'
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la
distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during r storation may
appear within the tèxt.. Whe ever possible, these
have been omitted from filmingi
Il se peut que certaines pages blanches ajoutéP4lôrs d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer;.Les détails-de cet exemplaire quisont peut-être uniquesdu
point de vue bibliographique, qui peuvent modifierune image reproduite, ou qui peuvent exider u'nemodification dans la méthode normale de filmage-sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur C

b
Pages damaged/ t
Pages endormmagées s

o1
Pages restored and/or laminated/. 

. .Pages restaurées et/ou pelliculées s
o

Pages discoloured,ostained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

'TsI.

TI

M
di
er

beriç
re
me.

Pa'ges detached/
eages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material/
Comprend du matériel supplémentaire

Onlyedition available/
Seule édition disponible.

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tisues, etc., have been refilmed to
ensure the bèst possible image/' 3
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un teuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Additional comments:/
L Commentaires supplémentaires:.

This item is filmed at the reduction ratio .checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOX 14X . 18X

12X 1X -•

26M

A - 24X

- 30X

28X 32x@P% .



v

k.



MIADAME DE LA PELTRIE

FONDATIlCE

DES URSULINES DE QUÉBEC

PAF.

L'abbé A -P. GAULIER

EMBRE DE rA SOHTÉ IoSTORIQUE E T ACH FO e F I R F

ALENZÇON

T Y POGR APHIE RENAUT-)E BROISE

PLACE DARMES

1891

%- 
j



yi~ ~

~

(0 1t à



)

I.

* I *

14 4

i

Is



.2-----
-t- If.

-t-

<7

7$ N

iL
t'.

t - t

-4 - t

e

4-

-III j-

- I mi

-~ t -- t-
t.-

hà



MADAME DE LA"PEI.TRIE

FONDATRICE

DES URSULINES DE QLTÉBEC



SI'
Z >? 4Q<

.- e t

*

T Y POGIRÀAPI.E E. RENAUT-DE ]BROiSE

s -

* -t

4.

* i

* -s't

t

t
-I



0 ÀÀ. DEý-LÀ PE'LIRI 1E

DES. URSULINES *DE-

]PA R

QU-ÉBEC

L'abbé A -P. GAULIER

MEMBRE DE LA. SOCIÉTÉ IHISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE DE L'ORNE

ALENÇON

T .POGlAPHIE REAUT--DE BR(O I SE

- PLACE D'ARMES

1891

4

FONDATRIGE



Cet Essai Biographique, extrait du.Bulletin de la Société
Archéologiqne de l'Orne, a été lu à la séance publique dé
.tenue à'Séez le 15 Octobre.4891.
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FONDATRICE DES URSULINES DE QUÉB

MESDAMES ET MESSIÉURS,

Ait 'ombre des femnmes illustres que notre pays a vues nhtre;
Madame de' la Peltrie mérite sans contredit d'ètre placée rl'un
dès prem·iers rangs. Cette gracieuse dame est to t à la fois une
i rlhstration pour le- Perche et pour la Normandie. Si la ville
d'Alencon, en effet,·s'honore d'être so~n berceau, le Perche eut. lé
privifége de la-posséder pendant les années de son mariage: ;car
son mari, .Messire Charles' de Gruel de la Frette, seigueurde la
Peltrie; descendait de-l'une des familles'les plus anciennes et les
plus puis*antes.de la noblesse percheronne.

Le souvenir de Madame (le la Peltrie, il v a peu d'années
encor , était peu vivant.parmi nous ; mais cet oubli venait peut-
être e ce qu'elle s'est principalement illus.trée bien loin du lieu.
' naissance. Ce fut à Québec, dans le Canada, vaste et bel e

-contrée, qui porta, presque pendant deux. siècles, le nom:de
No.ivelle-France, jusqu'au jouri pù une politique aveugle le céda
honteusement à fl'Angletei-re. Mais le vénéré fondateur de notre
société historique (1), cet éminent restaurateur de toutes le
gloires de notre pays, nous rappelait son souvenir, il y a quatre
ans, en nous faisant connaître 'celte émigration percheronne,
oubliée alors parmi nous, et, cepe-ndant si .glorieuse pour Ja
Province du Perche. Cette révélation, due à notre digne Prési-

i.

-MADAME DE·LA PELTRIE
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dent, at1ira à.jusle titre Fattention des membie de' la société.
Au ssi Pilusieurs d'entre nous se sont esimés·heureux de marcher
suraseas etde faire connaissance avec l'histoire de cesFrançais·dOutre-mer histoire où aplarassent,pres àaChaupresqueàChquie
pagé, les devouements les plus généreux et les faits- d'armes:.îés
plus éclatants. Voilà ce. qui me permet d'il!0ous retracer aujour-d'hui à grands traits la vie de cette n oble dame, qui, dans la fleurde la Jeuiesse, abandonna tous les agréments d:une brilantes epour conlsaçipr ses biens et sa p o 'erle-mmen
înstruiré les jeunes filles sauvages.

L - Cormmencenents de MVadame de la Peltrie.

Dans·-la yle'd'Alenori, vers lan- 1603. naquitde parents richeset trè'onsiders MIadeleine de Chauvigny, plus connue sous lenom de adanje de la Pelirie. Elle était la-seconde.fille de Guil-latume de Chauvigny f, seigneur- de Vaubougon (3), président de
Iélection d Alencon, et de Jeanne du Bouchet. Ses parents prirentun soin tout particulier de l'élever dans la crainte de'Di et danles véritables pricipes die la' religion..Ce travail leur iut d nurestefacilité par son bon naturel et son inclinatio au bien. « Elle fit
« par'aitre dès soif enfance, dit dol) Caude Martin (4t, la matù-rité d'une personne âgée qui lui'faisait mélp1iser les jeux et
« les légeretés de son âge- pour s'appliquer aux oevres de piété« qu'elle voyait pratiquer La miséricorde surtout semblaitavoir

pris naissance avec elle aussi heureusement qu'avec Job :··car« elle ne pouvait voir ue personne dais la, misère qu'elle neta soulageât selon son petit pouvoir; ou si elle ne le pouvait
a faire, elle régrettait son iepuissance ét demeurait toute péné-ti-ee d'une tendre compassion. Des'coinmencementssi chré-ieus a'tir'aient l'admiration -de ses parents, qui se disaient les.auns aux autres ce que les parents de Zacharie .se disaient sur«la naissance de saint Jean Quel pensez-vous que sera un jourCe ce! enfant ? »

Grâce à des inclinations si nobles et si heureuses et à la belleéducation qu'elle avait Y-ecué, elle s'était reMdué'dès lâge le plustendre l'admiraion de la ville.et les délices he'sa famille. c·-Dès
qu elle fût capable de faire -des'réflexionsdit le père Charle-voix, elle crut que Dieu voulait seul posséder son.cœur, et elle

soncSu, et ll



« commença de prendre'des mesures pour entrer dans quelque
c coImunauté lreligieuse (5). iIais Dieu.avait d'autres vues, -et
o comme il la destinait au même dessein que la Mère Marie de
« l'Incarnation (6), il ne permit pas que ces deux femmes, par
« qui il voulait faire de grandes choses, prissent d'abord 'un-parti
Squi-aurait privé l'une de ses biens et lautre de la conriaissance
« des affaires et de l'expérience, qui leur étaient nécessaires.pour
. exécuter l'euvre importanté qu'il leur devait confier ».

M. de Chauvigny, son, père, désirait laisser après lui des héri-
tiers capables le. rappeleirtoutes les veitasde ses anètres. Pour
y réussir, ce gentilhornme, qui n'avait. point de ils .n trans-
mettre son nom à'la/postérité,.voupt ,du moins -se consoler de
cette privat'on en assurant 'a ses deux filles une position distin-guéedànsie monde(7) Après avoir établi l'ainée, il résolut de
procurer une alliance à la jeune Madèleine. Elle eut beau protes-
ter qu'elle se sentait uniquement attirée vers la vie religiebse,
tout fut ii'tile; sa -volonté dut fléciir sous l'autôité paternelle.
Mademoiselle de Chauvigny se laissa donc engager pa obéis-
sance dans- l'état du mariage. Elle avait environ dix-nenf'aus
quand elle épousa Charles de Gruel, seigneur de la Peltrie -8.
Ce jeune gentilhomme était un rejeton de Fantique famille des
Gruel 9>, d'abord seigneurs de Loisé (10), à Moi'agne-au-Pe.rche,
vers le commencement du onzième siècle, .puis'de Morto2t f1),1
dela Frette (.t2), de la Ventrouse (13), de Feuillet (14 de lié
rencey (15); de, Touvois (16) et autres lieux. Cette célèbre maison
a toujoues tenu l'un des premiers rangs parmi la noblesse de la
province du Per.che (17). Quant au nanoir de -la Pelleterie ý18,
des pièces trouvées aux archives de lFÉvèché de Séez-et au
chartrier du châtéau de Lisle, près. Alencon, -nous apprennent
qu'il était situé dans la paroisse de Bivilli.ers, à neuf kilomètres
de -Mortagne-au-Pêrche. Cette demeure féodale, aujourdhui.
mutilée, est assise dans un agréable vallon au milieu d'anciens
étangs et d'une vaste prairie (19). Les bruyères -de Bubertré la
dominent au Nord.

De tous les ornements qui.faisaieàt de cette gentilhommière
u.n asile charmant, il nee reste plus, avec la pièce d'eau, que quel-
gues rares sapins. Les longues et magnifiques avenues, bordées
d'ormeaux, de peupliers et de mélèzes, dont les branches sécu-
laires formaient des voûtes de verdure, n'existent plus. Ce

1
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château s'élevait à l'entrée même du boui-g de Bivilliers, dontl'église compta Monsieur et Madame de la Peltriet au nombre deses bienfaiteurs.

Dans une visite faite en ictte église, lain 1748, le chanoine
prévôt de l'église collégiale de Toassaint de Mortagne-au.P.e'he,
délégué par Mgr l'évêque de Séez pour réduire les fondatiois etservices religieux, mentionne expressément qu'un service pour
les membres de la confrérie du Ti'ès-Saint.Rosaire ú érigé
dans 1.gise d'e-Bivilliers par Messire liCharles de Gr'uel, seigneur
de la Peltrie et par darne Madeleine. de .Chauvign:y son
épouse (20'..

Madame de la Peltrie n'et.de son mariage qu'ine fille, fleurephémère m.oissonnée presque aussitôt après- sa naissance '21).Peu de temps apr'ès, la-mort de soli marii (22), tué au siège de la
Rochelle, lui rendit toute sa liberté (23). Dans.ses lettres histoi-
ques, laM*ere Marie de l'Incarnation nous apprend « qué Madame
« de la Peltre, dès qu'elle' fut devenue veuve, se ·porta. d'une
« manière toute par'ticuiliére à la pratique*de la vertu. Elle sortit
« de son château contre le gré des parents dé M. de la·Pellrie
« qii avaieùt tant d'amitié et de tendrezse pour elle qu'à peine« la pouvaien.t-ils perdre de vue. -Elle fuit demeurér à Alenuon,« où elle ne voulut pas demeurer chez M. de Vaubougon, son
« père, iour éviter les sllicitations qu'il lui.eCit pu faire de se« remarier. Etaut ainsi établie à sa liberté, elle faisait beaucoup
c :d'actions de charité. Quelque aversion qu'elle eàt du mariage,

«· sou pére ne· laissa pa (le lui en parler. et de la presser d'y
« entendte une seconde fois. Comme elle donnait autant de refus
« gg'il faisai t d'instances, il lui défendit l'e'ntréýe de sa maison et
. lui 'dit qu'il ne la voulait.amais voir. Cç traitem.ent l'obligea
« de se re.tirer quelque temps dans une maison religieuse, où« elle né fut pas. exempte d'importunité à cause de la proxim'ité
« de ses parents (24) ».

D'après les biographes de Madame de la.Peltrie, sa 'première
peusée,'·es.gu'elle se.vit maîtresse d'elle-mème, fut de r'epjrendre
soni ancieprojet-d'entri-erenreligion; 

mais elle ne s'y arrêta pas
longtemps. Se voyant libre, jeune, sans enfants et en possession
decgrands liiens,- elle crut mieux faire de conserver sa situation
actuele :elle ferait ainsi beaucoup de bonnes ouvres qui luiseraient impossibles'dansl'état de pauvreté volontaire.
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Peu de temps après son zèle changea d'objet. Elle éprouvait
les désirs les plus. ardents-de travailler à la conversion des inff-
dèles, et elle se sentait emportée en esprit dans les pays les plus
éloignés pour y contribuer Iiu salut des âmes."Elle en était là
lorsque la relation du Père Le Jeune sur l'état où se·trouvait la
jeune Eglise ca'nadienne lui tomba. entre les- mains. A- cette
époque, il était partout question du Canada, comme de.nos jours
l'ori parle des nègres de l'Afrique~; nis' on s'en occupait surtout
d-ans'le Perche et la Normandie qui avaient fourni;la.plus grande
partiedes nouveaux habitants de cette cofonie. Dans cette rela-
tiori 'et apôtre de la. Nouvelle-France·exhortait ses lecteurs à
donner du secours aux sauvages, et disait ces pardles toucliantes
«, Ah !'nesetrouvera-t-il point quelque bonne et vertueuse dame

qui venille venir en. ce pays pofr .ramasser.le sang de Jésus-
« Christ en instruisant les petites-filles sauvages ? .

Il. - Madame de la Peltrie forme. le projet d'alle fonder
un monastère'd'Ursulines au-Canaca.

Ces paroles du Pèrd Le Jeune pènétrêient le coeur de Madaie
de la Peltrie et firenl sur son esprit une si -forte impression,
qu'elle conçut (lès lors le dessein de se consacrer; elle et touit s6n
bien; à cette oeuvre de civilisafi4n religieuse. Comme c'était là
Sune entreprise snouvelleet juîsqtÌeâ sans exemple..elle ne devait
pas étre entièrement résolue avant d'avoir sérieusement consulté
Dieu. C'est ce que lit ja:-jejn. veuve et le ciel.ne larda pas à

dl'éclairer.

« Le jour.dela fête de la Visitation 'de la Sainte Vierge, comme
« elle était en oraison, Jésus-Christ se lit entendre à son coeur.
« et lui dit que, sa -volonté était qu'elle allât en #Canada pour y
« travailler au salut des- filles sauvages, et il l'assurà qu'elle reèe-
« vrait (le très grandes grâces dans ce pays b·arbare: « Hé !, quoi
« Seigneur, reprit-elleest-ce à due vile créalure et à une péC(he-
« resse comme noi qu'il faut, faire de semblables. faveurs ? »
«.-« Votre bassesse, -repartit-le Seigneur. ne fera que relever

l.éclat .de nia miséricorde. Je veux me servir de vous-en ce
« pays-là; et malgé les obstacles qui s'opposeront à l'exécution

de mes ordresi vous.irez en Carada.et vôus y mourrer. »
«.Ces' paroles remplirent la servante de Dieu d'une douce
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confiance et mireùt la paix dans son âme; mais pour avbir reçu

« sa mission immédiatement de'W.ieu même, elle ne s'en crut

« pasmoiris obligée à prendre toutes les.précautions que la pra-

dencè demande en de pareilles -occasions. Elle consulta
« plusieurs personnes fort éclairées dans les voies de Dieu, qui

* tou$es l'assùirèrent. qu'elJe était appelée en. Canada, 't qu'elle
« ne pouvait davantage en diTffrer l'exécution sans résiste' au

« Saint-Esprit<qui en était l'auteur (26)..»
Mais à peine avait-elle pris ses.premières.mesures pour suivre

sa vocation, « qu'elle fut obligée, dit la Mère de 1'incarnation, de

1A retourner à Alençon, où le décès de Madame sa mère la
« rappela. Elle ytomba elle-même malade à la mort, en. sorte

«qgie les médcins l'ayant «abandonnée,. ils i'e la visitaient plus

clque par hanneur ét par cérémonie. Lamort-la pressait de si
près qon avait passé la nuit à luii faire lin habit de Saint-

« François avec lequel elle voulait être inhumée. Il y avait si peu
« à espérer, qu'on la sollicitait avec eipressement de révoqùer

« un testament qu'elle avait fait, et tout ce q'elle pouvait faire

« en cet état, c'était de prier d'tine voix mourante qu'on ne lui

« pàrlât que de Dieu et qu'on la laissât mourrir en paix. Deux
« pères capucins, qu'elle avait fait appeler pour l'assister ;à ses

« derniers moments, priaient peur-elle comme pour une agoni-
« sante, et selonles prières de .église ils commandaient déjà à
« son- âme de sértir. Sa.vie étant ainsi désespérée de tout le

« nonde, elle s'e sentit inspirée de faire vou à saint Joseph

« patron du Canada, que, s'il lui plaisait d'obtenir· de.Dieu sa.

« santé,·elle=irait en Canada pour y bâtir une église à lhieu sous

« le nom de saint Joseph, et y employer sa vie et ses biens sOus
« ses auspices, au service des filles sauvages. Elle-suivit-le mou-

«ementa'de cette inspiration, et au même n oment elle fut saisie
« d'un doux sommeil pendant lequel ses douleurs cessèr-ent, ét à
« son réveil, au ,grand étonnement de tout le monde,. elle se

« trouva sans fièvre et dans uné forte résolution de conserver son

« bieu pour l'exécution de son dessdin di! Canada. Le lendemain,
« les médecins, ayant appris qu'ellè n'était pas ril:te, l'allèrent

« visiter, et l'un d'eux, lui ayant manié le pouls et l'ayant

« troivée sans fièvre, lui dit par tn certain transport: Madame,
s vous êtes guérie; assurément votre fièvre est allée en Canada

« Il ne savait pas ce·qui s'était passé dans son intérieur, mais

e
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elle,: qui s'en ressouvenait fort bien, e regarda: et avec un petit

sourire. lui repartit Oui, Mons u', elle est allée en
« Canada (97). »

II- Obstacles que rencontre Madame de la Pelîrie dans

l'exécution de son pieux dessein.

Retirée d'une mýanière si merveilleuse des portes de la mort,

Madame de la Peltrie se, persuada qu'elle n'était plus maîtresse

d'elle-mème :,elle 'n avait. se disait-elle sans cesse, recouvré la
vie qu'à la condition expresse (le la consacrer avec tous ses biens
au service des- filles sauvages. Aissi, craignant de conùmettre

une niriigne infidélité, elle n'aut rien tant à coeur.que de r'cher--

cher les moyens d'accomplir son vœu et d'-ller ri Can.ada~pour y
fonder un monastère d'Urstlins: A .peine eût-elle mis la ma'in'à

Iœuvie, qu'elle rencontra des difficultés qui aurai'ebt rebuté -un
:coura«e moins inébranlable, et il faut en èonyeniîr elle se trou-
vait dans une situation qui rendait. son entreprise moralement

impossible:.

M :de Vaibougon; son père, s'était mis dans la tète de lui fair'e

contracter un secônd mariage ; il lui livra de nouveaux combats

et alla:mème jusqu'à lui déclag-er qu'il mo.îrrait le chagrin, si

elle s'obstinait-dans un refus. C.ett,léclaratioii, que Madaime de

la Peltrie ne crut. pas devoir prendr ie i. la lettre, ne fit pas sur
son esprit toute l'impressi(n que M. de Vaubougon ·en avait

espéré. Celui-ci essaya-doñî de la. prendre du côlé de la cons-

cience. Il engagea quelques religieux à la voir. Ils lui représen-
r taient qu'elle devait tout à son père et le conduii'ait infailli-

blement au tombeau, si elle n'entrait dans ses vues. D'ailleurs

l'état où son père la voulait engageîr n'était point contraire- à la
piété; elle y trouverait moyen de satisfaire amplement sa charité

envers les pauvres. Les conseils des bons religi eux demeurèrent

encore sans effet, et la vertueuse veuve fit paraître, parmi toutes

ces sollicitations,, une fermeté* qu'on n'auirait pu attendre d'elle,

•Elle ie laissait pas néanmoins (e compatir douloureusement au

* hagrin de son père. Mais son vSu, pensait-elle, ne lui permettait

en aucune sorte d'y apporter remède. Dans cette perplexité, elle

prit avis d'un relig-ieux.qui, apr'ès mrés r-éflexions, lui proposa

un expédient. C'était d'amener M. de' Bernières, seigneur de-

1,



Louvigny, à la demander en mariage (28). Ce gentilione tris
riche; très considérê et fort connu de M. de Vaub6ugon serait le
gendre préféré de ce bon vieillard. D'un 'autre côté, ajuta le
religieux, M. de Bernières, qui vivait comme i-n ange, et .ui
,s'était engagé par vou au .célibat, serait aisément disposé-
n'entraver la liberté de Madame, « que pour l'aider à conserver
son cour à Celui à qui elle l'avait consacré ».

kî« L'extrême emUa'rras où se irovait la jeune dame, dit le
père Charlevoix, lui fit goûter cet expédient, etl'empécha de

« voir ce qu'il -avait de singulier. Ell iécrivit sur-le-champ à« M. de Bernières. Elle lui-dêcouvrit l'cxtrémité où la réduisait
son père et le moyen u'on lui avait suggéré de s'eu tirer, et

« elle le conjurait, au noi du Maître qu'ils- sétaiënt également
» engagés de 'servir seul, le reste de leur vie, de ne pas se rendre
d difficile dans une occasion où il s'agissait de son salut.'

« M. de Bernières rnentra pas dans ce projet aussi aisément
c qu'avait fait Madame de la Peltrie. Il étaitbien assuré' de la
c-vertu de cette dare, mais comme il ne s'était point trop 'caché

deson vou, il voyait bien qu'il né pouvait consentir à ce qu'on
e derandait de ·lui sans donner -une séène au public, 'qui ne

pouvait être instruit des conditions .auxquelles il s'engageait.
« D'un autre côté, le'. grand. bien. qui pouvait 'revenir de ce
o marage balançait les raisons qui le portaient à en rejeter la« proposition. Dans cette peiplexité, il.redoubla ses prières et il« se decida .à remettre la chose.entre les mains de son.directeur
« et à quelques personnes de piété qui avaient part à sa confiance.
« Tous lui dirent nettement quelagloire de Qieu demanidaitqu:'il« fit. ce qu'on souhaitait de lui, et qu'ils n'y voyaiènt aucun
« inconvénient' qui pùt balancer ce qu'ils y trouvaient d'avanta-« geux pour les intérêts de la nouvelle église du Cahada.

M. de Bernières n'était point de ces gens de bien qui abon-
« dent dans leur sens; mais la singularité de l'aflire dont. il s'agis««. sait l'empêcha encore pendant'quelques jours de se résoudre.
«. Enfin .ilse rendit, et il écrivit-à un genlilhomme de ses amis
« nommé M. de la Bourbonière. qu'il le priait d'aller trouver
«.de sa part M. de Vaubo ugon et de demander pour lui madame
« sa fille en mariage. Cet ami se fit honneur de trôuver uuec occasion si.lavorable de rendre service.à M. de.Bernières. Ja.« mais demande de cette nature ne fut plus agréablément reçue
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M. de Vaubougon, ne se possédant pas dejòie, ne put répondre
«à M. de la Bourbonnière, et tout ce qu'il put faire fut de le
e mener chez Mad.ame de la Peltrie. Le ·consentement de la
« jeune dame ne fut pas difficile à obte*nir. M. de Vaubougon se
« mit aussitôt en devoir defaire restaurer et embellir la maison
e pour recevoir M. de Bernières et de' suggérer à sa fille les
« paroles -qu'elle lui:devait adresser pour les avantages de ce
« mariage. Mais.la joie ne fut pas.de longue dûrée, ni pour le
« père. ni pour la fille, M'. de Bernièrsretomba b ientôt dans ses

hésitations et il prit le parti der temporiser. Ce retardement
« n'accommoda pas M..de Vaub ugon, qui ne Juvait avoir l'es
« prit.en repos qu'il.ne vit sa fille mariée. Il entra en quelquésoup-

c on que les avances qu'on lui avait faites pour ce *mariage
n'avaient été qu'un jeu pour l'amuser. Un jour î"u'il était de plus

« mauvaise hunieur qu'à l'ordinaire, il alla trouver sa.fille et lui
« dit qu'elle choisit sur-le-champ. ou de signer un papier qu'il
« lui présentaÇt et qui lui devait faire perdre la meilleure partie
« de son bien, ou de faire parler M. de Bernières d'une manière
« positive. Madame de la, Peltrie r4pøndit qu'on s'alarmait sans
« sujet;:que M..de Bernières lui avait mandé, il n'y ávait pas
« longtemps, que sans'une affaire de conséquence qpi le retenait
« à Caen, il serait déjà à Ale,nçon; qu'il apporterait pour la
« terminer'toute la-diligence possible. et qu'elle pouvait être sûre

qu'il ne. perdrait pas uii moment pour se rendre chez Monsieur
« son père. Elle fut'assez heureuse pour se tirc par cette réponse
« du mauvais pas où elle se trouvait, mais comme elle preévit
« qu'on ne· manqerait pas de revenir aàla'charge, elle fit prier

M.* de Bernières de faire un vovage à Alençon,.parce qu'il était
c de la dernière conséquence qu'ils conférassent ensemble au

« plus tôt.
« M. de Bernières quitta tout pour faire ce que désirait

« Madame de la Peltrie. Elle le fit loger à Alençon dans la
«. maison d'un de ses amis qui lui était fidèle, et à qui elle avait
« confié tout le secret du Canada(29). Ils se virent en présënce
« de quelques amis conimuns, sans que M: de Vaubougon en sût
« rieniet ils conférèrent ensemble de ce qu'ils pourraient faire
« pour ce mariage. On commença par examiner si le niariage

proposé était expédient, et l'on convint que non, 'pareeque.
«'pour les intéris temporels, l'on assurait qu'il eût pu porter
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préjudice aux-affaires du·Canada.à cause du bien de Madame

« de la. Peltrie; dont -les héritiers eùssent pu avec le temps faire

de la-peineàM. de BerniêWs. La conclusion fut donc pr¿se entre

c eux qu'ils .ne- se mariefàient pas, mais que pendant quelquue

« temps ils-feraient semblant de l'ètre, et là-dessus M. de Bér-
« nières retourna·efi samaison.- Au même JeMpsýl. de Vaubou-

« gon fut saisi d'une grosse maladiedont il mourut ;tce qui lit
changer les affaires de face.

« Cet' accident leva toutes les diffie tés,'qui avaient tenu
« jusques alors. Madame dé la Peltrie/ans:inquiétude; mais i
« lui en suecita iI'aitres qui ne lui d 9 nèrent pas moins d'exer-

cice. Car ses proches, ne voùlant >as qu'elle entrât en partage

« du bien de son père, et voulan (encore s'assurer di celui dont

« elle jouissait déjà, la voillaient/faire enlever et déclarer inca-
« pable de gouverner sonJ)ie' à tause. de.la lissipation qu'elle

« en faisait. C'était.ainsi -4tils appelaient les grandes aumônes

qu'elle faisait aux pauvres et*aux églisés.

Les juges d'Alençon avaient déjà accordé à ses parents une

>,«.sentence favorable, lorsqï1è cette dame, se trouvant presque
«•'bandonnée de'tout le monde, et vovant que ses.affaires pre-

« ni ent le train de ruiner entièrement son grand dessein, alla

« ecrètement à Caen pour consulter M. de· Bernières, qui la
« consolà et l'encouragea beaucoup. Il lui conseilla d'en appeler

« au parlement de 'Rtouen, où elle fut obligée d'aller avec son
« Procureur. Cet homme de loi, ayant mis l'affaire en état d'être

« jugcée, lui. dit quil'fallait faire serment.d'une chose' très juste,

« et qu'elle·gagnerait infailliblement sou procès. Mais elle,'qui

« était fort craintive, et· à qqi le serment donnait de la terreur,.

« ne put jamais se résoudre de le faire. Ce refus fut un dange-

« reux préjugé contre elle : mais Diéu, qui.tient les cœurs des

juges dans sa maiii, les fit pencher de son côté; car s'étant

adressée à saint Joselh, et ayant réitéré le vou qu'elleav.ait
« fait à Dieu de fonder sous son nom un monastère d'Ursulines
« en'Canada et.de se*donner' avec tous ses biens au .se-vice des
,îpauvres filles sauvages, on lui vint dire dès le lendemain que
« sOn procès'était gagné -,et qu'elle était déclarée -capable de
« gouverner son bien. »

Le parlement de Normandie cassa donc la sentence des juges

d'Alençon. Dès lors, sa sour et son beau-frère, voyant un succès

0 ' ' à *ý-

10 -

Iz

1

11W



V.J

si contraire- à [ attente de tout le -M furent extrêmement
surpris : ils ne doutèrent point qu'il:n eût en cela une conduite
toute parliculière de'la Providence.; bef'ils 'se f'éconélièrent de

bonne-foi avec. elle.

0 Sur ces entr.éfaites, ses parents, qui savaient que M. de
« Bernièi-es l'avait demandée en mariage, crurent qtu'elle s'allait.
q marier avec lui, et le bruit s'et% tépandit dans toute la pro-

vince.(30). Quelques.uns la montraient au doigt, et même
«Cquelques personnes rèligieuses hit faisaient en face des reptroM.

éhes de ce. qu'aya nt mene une ie'dévote et exemplaire. elle la
« quittait pourt reprendre celle du grand monde. A tout cela, elle

répondait avec douceur et en souriant qu'il fallait faire la:
vol9pté de Dieue; t'cette réponse confirmait encôre davantage
«le monle, et. surtout sa sour ét ses parents, dans les senti-

« nents.q'u 4'on-avait que le mariages'allait conclure.
« Les affaires de Madame de· la Pelrie étant réglées, et n'y

« ayant plus rien qui li retint ei son pays, elle ne pensa- plus
« qu'à accomplir'son grand.dessein (31). Pour cet effet, elle-s'en
« alla'à Paiis, accompagnée seulement d'une:demoiselle et d'un
« laquais qui en avaient connaissance, mais qui savaient garder

le.secret, et elle donna ·le rendez-vous à M. de Bernières. qui
« s'y trouva quasi en même temps.A peine fut-elle arrivée à

i « Paris qu'on lui suscita de nouveaux troubles, car ses parénts,
« soupço;gnant quelque·dessein caché, recheri-haient.les moyens

de la faire enlever. Qn lui en donna avis, et pour ne point
« tomber dans les pièges qu:on lui dressait, et tromper adr-oile-
«nient ceux qui eussent voulu attenter à sa peïésonne, elle ne
« paraissait dans les rués de la çapitale-que dégoisée'en servante,

« à la suite de sa·femme de chambre avec qui elle changeait

d'habits, et qu'elle faisait passer pour une dame de condition.

Cette singulière métamorphose se renouvela fréqdemmernt
dans les visites qu'elle, fit pour consulter. sur sa voc tion toutes les
personnes qu'on lui désigna comme étant d'une sai leté éclairée.

Ceux qu'elfe vit le 'plus souvent furent le père de Condren,
général de l'oratoire, et saintVincetit de Paul, qui étaient en ce
temps-là lesarbitres des entreprises extraord naires. L'un et l'au-

tre, après avoir examiné mi'ement la question, assurèrent que
son projet venait de Dieu, et elle ne trouva personne qui n'en
tombât d'accord. Sir ces entrefaites arr iva M. de Bernières.
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1lès lors, Madame de la Peltrie nesurtit jamais qu'avec lui; aussil'on ne diouta plus qtielle ne fût mariée, et.dn.cessa de l'inquieterCe fut.alors que cette dame, aussi prudente que pièuse, pourmietix dogmiser ses plans, fit venir ses meubles-d'Alençon à Parié-par là fut confirmée l'opinion qu'elle allait s'y établir.
Convaincu que, dans cette atfaire-pis que dans:aucune autrela diligence était·nécessaire, M. de Beriières mit tout en Suvrepour la terminer incessamm nt. Lui et Madame de la Peltrievirent le Père Poncet, qui faisait alors à Paris lès affaires duCanada, et se disposait à partir par les premiers vaisseaux. -Toutcela se passait vers le mois de novembre. de l'année· 4638. Ils leconsultèrent priicipalement sur ,le oix des sujets, dont. ilsdevaient composer a Canada ie commi té-projetee.e

père leur apprit qu'il y avait au monastère des Ursulines de'Tours une religieuse- d'un grand mérite, qui se consumait dudésir de passer dans la Nouvelle-Frànce. C'était la Mère Mariede 1'Incarnàtio'n, que Bossuet a appelée la Thérèse du Nouveau-
Monde. Il les détermina aisément à s'assurer d'abord de la Mèrede l'Incarnation. Dès qtuil eut sur ce point leur parole, il écrivitaussitôt à cette religieuse. Cette lettre lhe laissa pas de causer.àcelle-ci une'grande joie, et elle la fit paraître surtout dans saréponse. Qn y voit que les saints, qui sont si étroilement u~nisavec Dieu, ont fort peu à faire pour l'être aussi entre eux,'et quela vertu est le lien le plus fort et le plus naturel de l'amitiéveritable.

Madame de la -Peltrie avait le dessein de partir avec la flotte,qui devait faire voile au-pr'intemps.suivant..Des difficultés suirgi-rent de la part- de. Messieurs de la Compagnie du Canada. Ils-mirent tout en oeuvre pdur l'engager à différ'er son voyage jusqu'àl'année suivante, à moins qu'elle ne voulùt entreprendre seule latraversée. Comme Madame de la Peltrie voulait mener avec elleses religieuses- et ne pouvait, sans s'exfbser à minquer son but,consentir au retard qu'on lui proposait, -eLle tint bon, et il futrésolu qu'il se tiendrait une assernblée. pdur résoudre cetteaffaire. Elle"eut lieu chez M. Fotuquet, alors conseiller d'ÉLat.Outre M. de- Bernières et Madame de la Peltrie, on y appela lepère Etienne Binel, provincial des Jésuites, le père de la Have etle père Charles Lallemant, ancien missionnaire au Canada. Les
députés représentèrent que Madame de la Peltrie avait parlé trop
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tard, que tous les navires étaient frétés, et qu'l n'y avait plus dé-
place, ni pour ses bllots, ni pour ses provisions de voyage. S'il
n'y a que cet embarràs, répondit Madame de la Peltrie, il sera
bientôt levé. Après avoir rappelé que ces Messieurs de la Compa
gnie du Canada étaient obligés *dce lui procurer gratuitement le
passage dans la Nouvelle-France avec tous s'es effets et tout ce
qu'elle ferait venir de France les deux aijnées qui suivraient son

arrivée, elle offrit de fréter un bâtiment à ses dépens. A cela
il n'y eut point de i'éplique, et il ne fut plus.question que de voir
où lon prendrait des religieuses.

Madame de. la Pettrie déclarà qu'elle voulait à tout. prix la'
Mère de l'incarnation: On lui représenla que Mgr Deschaux,
archevèque de Tours, de Thumeur qu'on lui connaissait, 'n'y
consentirait jamais: mieux vaudrait choisir des Ursulines du
faùbourtg Saint-acques.

« Madame de la Peltrie né se' relácha point, dit le père'Char-.
« levoix, quoi que lui pût.dire le père Binet, qui avait fort à coeur

quûon n'allât point chercher des filles hors de Paris. Il fallut
« se rendre. Le père de la Haye futcelui qui contribua le plu. à
« faire décider en faveur de la Mère de l'Incaration : car il savait
«> mieux que personne u'élte était le plus digne.sujet qu'on pût
« choisir'potwr une entreprise si délicate (32).

« Il fut donc convenu que M. Je commandeur de* Sillery, qui
« non seulement était membre de- la Compagnié du Canada,
« niais de plus était dans ce temps-là l'me de toutes les entre-
« prises qu'oàl formait pour la gloire de Dieu, M. Fouquet, les
« peres Bitret et de la Haye, que Mgr de Tours consî&é'ait beau-
« coup, écriraient à ce prélat pour l'engager à donner à la mission
« du Cana-da la Mère de. lIncarnation avec une compagne, et
« que .Madame de la Peltrie porterait la lettre et l'appúyeriait d
«c tout ce que son zèle lui pourrait suggérer pour fléchir Farchevè-
« que. Le. père Binet écrivit encore aû père Grandami, recteui
« du collège de Tours, et lui enjoignit de ne rien omettre de ce'
« qui dépendrait de lui pour que Madame de la Pelirie fût satis-

f aite. Toules.ces mesures étant prises, MIadame de la Peltrie
« .consigna F-argent nécessaire pour. équiper un bâtiment de

transport, et le père Lallemarit se rendit à Dieppe, où devait se
faire l'embarquement dont il fut chargé. i
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.IV' - Madame de la Peltiie chez les Ursulines de Tours.

Son départ pour le. Canada. Heureux succès de son entre-

prise.

« Madame.de la Peltrie, bien contente.de voir que tout réus-

'esissait à son gré, écrivit à la supérieure des 'Ursulines de Tours

« et à la Mère de flIncarnatio',. et elle se hâta d'expédier ses

affaires.pour se rendreà Tours. Elle y arriva le. 19' de février

« 1639, accompagnée.de M. de Bernières qui d qe la qyttait point,

«,La première chose qu'is firent, ce fut de se rendre chez le

père Graùdami; et ils le pri''ent d'aller d'abord* seul chez

« l'archevêque pour le prép à la deinand, qu'on ili dévait

« faire. Il y consentit, et à • eut-il exposé la chose. dont il

« s'agissait; que le prélat, surpris et charmé au-delà de tout ce
« que,l'on peut dire, l'interrompit ét le regardant .fixement:

« « lié! quoi, mon cher père, s'écria-t-il, est-il dond vrai que

« Dieu' veuille. bien avoir de·mes flles pour un si précieux des-

« sein? J-e ne suis pas digne -de cette glace; ;mais en trouvera-t-

on qui soient assez conrageuses pour 'passer' les mers'? » Le

« père lui avant dit 'où les choses en étaient, l'archevéque -lui dit'

« d'aller de sa pal-t commander à la supérieure des ursulines de

« donne- entrée chez elle à Madame de la Peltrie et de lui fairé

«lanême réception qu'elles lui feraient à lui-même.

Le père Recteur, qui ne s'était pas attèndu à'un succès si

« facile et si piompt, coufrut e"i diligence intimer l'ordre agréable

dont il étaitchargé.-A peine était-il sorti de' l'archevêché, que

:. M-'de Bernières et Madame de la Peltrie y entrèrent. Mgr de
Tours les reçut'de la-manière la plus gracieuse, et il- ne fat pas

loriglemps sans reconnaître que le père Grandami ne lés avait

.point flattés dans la peinture qu'il lui avait faite de l'un et de

« l'aud'e. Il admira*leur piété, il fut charmné de leur zèle et il leur

«,promit toute l'assistance et toute la protection qui dépendrait

« de lui. Dès le même joui', le père Recteur retourna chez le

«· prélat et l'assura que la ' Mère de l'Incarnation était to'jours

d dans·sesmêmes sentinments et ses mèmes ardeurs; qued'esprit

e apostolique s'était répandu dans la com munauté ; qu'il n'y avait

« pas, dans toute la maison, une fille qui ne brûlât du zèle du

« salut dé âmes et qui ne.fùt prète à. sacrifier mille vies pour
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sauver une seule sauvage, et que- c'était quelque chose de
ravissant que- de. les voir et de les entendre. LAPcheveqte,
« ttendri.jiusqu aux larmes; ne put répondre autre chose, sinon
que Madame de la Peltrie pouvai1~prendre là Mère de l'Incar-

e natioi et telle des religienses qui lui: 'agreer'ait davantage.
« Peddit-ce tenps-là, M.de .Bernii-ei avait conduit Madame
de la-Peituie aumonastère des Ursulines. La-Supériettre, àla

« tète de toutes les religieuses, lattendait sous la porte; et dès
'« qu'elle patt, la.communauté, sparée en deux choeurs, entonai
« le Véni.Creator et ensuite le Te Deum La daine alla ainsi- en»
« cérémonie à l'église, où elle demeura quelque temps prosternée

4 « devant lautel (32)..Sa prière finie, on la mena. dans une salle
« où toutes les.religieuses se furent jeter à ses·pieds pour lui
« rendre action de gi'âces de cqu'elle avait jeté les veix sur une
.personne de la maison pour l'exécution de son dessein ; et

« c'était à qui irait la première s'offrir à elle pourtre compagne
c des travaux qu'elle allaitem brasser. Il sembnlait'que e.ette-bonne
« dam.e eùt apportéda joie du paradis avec elle dans le mdnas-
« tè.re. Cette.ferveur dura pendani les trois jours que Madame de'
« la Ieltrie fut en noire maison pour faire tout ce qui était
« pécessare dans le choix de celle qui devait passer avec..m6i, et

l'on fit à cette fin les prières des Quarànte-Heures.,
« Dans toutecete nombreuse communauté, il n'v avait alors

« dtranquille· que la Mère de L'ncarnation, qui était assurée de
« son sort, et une jeune religieuse de vingt-deux ans, nommée-
« Maiie de Saint-Bernai-d, qui n'avait pas moins d'envie que les
« autres d'aller en Canada, mais qui, plis timide,. n'osait faire
« aucune démarche (34)...C'éfait -un ange sur la terre, et il est

difficile de voir une âme plus prévenue des bénédictions dt
« Ciel, plus fidèle à la grâce, plus courageuse et plus accomplie
« dans tout ce qui 'peut rendre recoimandable, aux veux de
« Dieu et des hommes, une épouse de Jésus-Christ. Dès sa plus

tendre enfance, elle avait dé, très vives atteintes de ce zèle du
« salut des âmes, qui l'a dévorée jusqu'à sa môrt, et dont elle a-

été la victime. La Mère de l'incarnation, qui lavait élevée,
« etpour:qui elle n'avait rien de caché, n'avait jamais douté
« qu'elle ne fût la compagne que Dieu lui destinait; et, indépen-

damment de toute autre chose, la Mère de Saint-Bernard était
sans contredit le meilleur sujet que l'on' pût choisir pour
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« l'expédition du Canada. Sa vertu avait extrêmement mùri sa
raison, et, dans une' si grande jeunesse, elle faisait voirpar

« toute .sa- conduite line extrême lrudénèe que les années ne
« donnent pas.toujoùrs..Dès que Madame de la Peltrie fut entrée
« dans le monistère, cette jeune religieuse sentit t0ut son zèle et
« toute sa ferveur se ranimer -mais, rosant se présenter ni à la
« dame, ni à M. de Bernières, elle se contenta de s'offrir 'âDieu
« comme une victime oute prête à être immolée pour sagloire.
« Après qu'elle eut faitce sacirifiYe, elle se tint en repos. Elle ne
«-laissait pas.cependant de ressentir quelques mouvements qui
«la faisaient rôder, tantÉt autQur du parloir où·M. de Bernières
J pasait presque toutile joui, tantôt auprès dc la chambre de
1.Madame dé la Peltrie, sans pouvoir se résoudre à y entrer,
« jusqu'à ce qu'enfin la;Mère de l'Incarnation l'ayant rendontrée

la prit par la main, et sur-le-champ alla 'la présenter :à M. de
Bernières-et elle.lè pria de l'examiner avec bien de l'attention.

'.-Le serviteur de Dieu commença par engager la jeune reli-
S gieuse'à. lui rendre.un compté exact delout'ce qui s'était· passé
« dans son intérieur au sujet dela mission du Canada;. et, comme
c il avait un discernement exquis, il jugea d'abord de 'cette 'fille
« ce qu'en avait 'jugé la Mère de l'Incarnation. Il lui dit donc
« d'avo.ir bon courage et qu'il ne tiendrait pas à lui que ses veux
« ne fussent exaucés.

« La vertueuse fille, encouragée par ces. paroles, alla, directe-
ment du parloir à la chambre de la Mère Supérieure. C'était

«cencore la -Mère 'Françoise de Saint-Bernard qui gouvernait
« cette maison. Elle reçut fort mal la jeune religieuse, et pour

lui ôter d'abord'toute espérance de rie obtenir, elle lui dit de
se préparer à prendfe la-chambre et l'office de celle qui sdrait

«' choisie pour la' mission. La servante le Dien fit paraître eh
« tette occasion son humilité et sa confiance. Elle se.retira sans
« rien répliquer à la Supérieure, et né songea plus qu'à fléchir
« le Ciel doùnt elle attendait tout.Elle renouvela à Dieu le sacrifice
« de sa vie et elle prit sainit Joseph po ur .on protecteur en cette

affa.re auprès du Seigneur,' lui promettarit de prendre son
« nom, si elle obtenait la grace qui faisait l'unique objet de ses
« veLux.

Enfin, les prières des Quarante-Heures finies, la commu-
nauté fut assemblée pour faire l'élection Toutes les religieuses'
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« furen t proposées, parce que toutes s'étaient misés sur les rangs.;
« mais il n'en eat aucune en qui on*ne trouvât quelque obstacle

qu'il n'étaitpas' aisé de stirmonter. Marie de Saint-Bernard fut
la seule en qui on ne vit aucun empèchement qui ne pût tre
facilement levé. La.. Supérieure nième4 qui avait témoigne
d'abord 4du'elle ne consentirait jamais qu'ou jetât les yeux sur

«elle, -se trouva-tout- à. cup changée, et etle déclara qu'eller
donnerait les mains à tout, si l'on pouvait avoir le cônsente-
ment des parents de la jeune religieuse, pour.lesquels on devait

« avoir de grands égards.
« Marie de Saint-Bernard était iille de Messire de la Troche

« de Savonn-ière, d'une dès meilleures familles de l'Anjou. On
« députa à ce gentilhomme.un exprès pouir lui apprendre ce qui

se passait à« Tours.. lien fut surpris'au-delàâde ce que l'on peut.
dire, aussi. bien que Madame de la Troche, et ils ne répondi-.
ren-t 'à l'envoyé qu'en.'drdonnantde n ettre les chevaux au

q carrosse pour aller s'instruire eux-mêmes d'une chose qu'ils
« ne pouvaient encore croire, et pour s'y opposer au cas que l'avis
« fùt véritable. Pendant qu'ils se disposaient à paitir, un religieux

Carme entra dans le château et demaùda pour,-quel voyage
« étaient les préparatifs·.qu'il.voyait.-On lui dit de luoi il s'agis-
C sait. Il parut étonné à son, tout -é la résolution de M. et

Madame dé la Troche, et comme s'il eût été envoyé du ciel
«' pour leur intimerles ordres du Seigneur, il -dit des choses si
« touchantes pour leur faire comprend'e l'hôneut que Dieu.
« faisgit à leur famille, que cela, joint au ton pathétique dont il
« parlait, les fit en un moment changer de pensée. M. de la
« Troche écrIvit·sur-lé-champ à sa tiile qu'elle faisait faire à ceux
« qui lui avaient donné,le jout' un sacrifice qui leur cofterait
« bien des larmes; qu'il acquiesçait néanmoins avec soumission

Saux ordres du ciel, et qu'elle pouvait aller, puisque Dieu l'appe-
« lait, et.que lui et sa mére.lui donnaient et I'ui souhaitaient mille
« bénéictionS. Toute la lettre etait si tendre et si belle, que, la
« lecture en ayant été faite en présence de la communauté,
«toutes les religieuses fondirent en larmes. La seule Mèie de
« Saint-Ber'nard y parut insensible ; la grâce, qui s'était emparée
« de sott cœur, y avait étouffé les .sentiments naturels, et lui avait
« inspiré une grandeur d'âme et une intrépidité qui depuis.ce
« moment ne l'abandonnèrent jamais. Elle changea de nom,

2'



18

«comme elle s'y était engag e t aplër Marie de 'Saint-

Joseph. Elle a rendu ce nom célèbre dans toute la Nouvelle-
« France, of elle alaissé une odeur de sainteté qui dure enco-e,
ê et que le ciel a confi'mée par plus d'un miracle.

« Toutes choses étant ainsi disposées, on se disposa à,partir
« pour Paris..·Madame de la Peltrie avait réussi en tout au-delà
« de ses éspérances ; mais Dieu permit que sa joie fût tempéréé
«par une affliction qu'elle ressentit.vivement, et qui lui vint-d'où

elle devait la moins craindre (35). Elle avait-une demoiselle de
i. « compagnie, qui avait été élevéi avec:elle- chez M. le Vaubou-

* «gon, son père. Cette fille avait été jusque-là sa eonfidente .et sa
« compagnetrès fidèle, et lon necroyait. pas qu'elle se 'dût
« Jamais sépareù d'elleqi'à la nrt; m elle vit l'affaire

engagée sans retour, elle décla qu'-eHe ne voulait point all6r
en Canada, que la seule pensée des dangers de la mer hii

« causait de la frayeur, et qu'elle était d'une cons.itution trop
« elicate pour s'exposer à un voyage aussi long et aussi pénible

q e celui-l. A ces parole, Madan)e de la Peltrie se trouva
« foi1. surprise, surtout dans Fempressement où étaient ·les
« affa-es. EIfe déclara sa peine a*-la Mère de [incarnation qui se
« mit i ussilôt-en devoir de chercher une autre tille pour remplir
« cette lace,.et qui eût assez de courage pouriballer ·recueillir la
« couron ie qIe faut-e refusait. Un père -Jésuie, qui lui,était
« venu di -e-adieu,:luj .en indiqua une qu il estimait. propre à ce
« dessein. cet effet il sortit à la liate pour la faire chercher, et
« lui dire qielle allat trouver au plus tôt la Mère de l'Incatena-
« ti9n. sans 1 ii parler lu i.jet dont il s'agissait. Elle n'y manqua
« pas, et aassi ét la Mère de l'Incarnation la.présenta à Madame
« (le laPeltrie, laquelle lui ayant demandé si elle voulait bien
« laccompagner en Canada, elle lui répondit sans autre délilbé-
« rationu'elle stulait pour tre reli6ieuse. mais que, puisque
« Dieu lui offrait me si belle occasion (le risquer sa vie pour son
« service..elle Fem 'rassait très vo!ontiers; quau reste elle était
« toute prète. et qt'elle. la suppliait seulement de lui permettre
« de porter la clef de soi coffre à une lbonnète 4ile, sa compagne,

afin qu'elle y prit u olbjet dont elle était dépositaire et qu'elle

« le rendît à la personi e qui le lui avait confié. Une résolution si
prompte et si remplie de esprit apostolique ravit la compagnie.

« C'est pourquoi Madame.de la Pèltrie, voyfant qu'elle s'offrait
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de si bonne giace et qu'elle avait dessein d erre religieuse, lui

« promit de lui faire donner l'habit quand elle serait en Canada.
« Elle se nommit Charlotte Barré, d'une fort honnête famille.

Son oncle, qui-était un très.pieux chanoipe,.et son frère, avant
« appris. le dessein et. lengaîgienent de. cette fille, firent tout leifr

possible pour 'arrètér, ruais ce fut inûtiler'ent. Malgré tous
les obstacles, elle demeura ferme dans sa résolution,-et,.dan's la

« crainte d'être ébranlée, elle ne voulut pas seulement dire adieu
« -sa mère.

« Il y avait près de six ans que Dieu lui donnait de très grands
« désirs de trouver une occasion favorable de consumer sa vie à
« son service et at salut des âmes, sans avoir aucune vue du
« lieu, du temps et de la manière que cela se-.pourrait exécuter.
« W s Dieu, qui attache à de certains .momeits l'exécutionî de
« ses desseins,'permit que ce père, qui était son directeur, se
« trouvat. pirésent lorsqu'on cherchait un sujet propre, pour la
« mission., el qu'il lui-fit rencontrer l'occasion que la Providence

lui avait préparée. D'où vierit que-la Mère de l'Incarnation en
« parle en cette sorte : « Nous reçûmes cette bonne fille comme
«-un présènt que Dieu nous faisait pour nous accompagner en
« notre voyage, et participer au sacrifice que nous allions faire
« de nos personnes à sa divine Majesté. Depuis ce temps-là, selon

la promesse que Madame de -la Peltrie lui avait faite, nous lui
« avons donné l'lhabit de religieuse de choeur, et aujourd'hui elle

s'appelle la Mè're de Saint-Ignace. C'est la pi:emière qui ait fait
>profession dans le Canada. »
Malgr'é l'extrèmhe. bienveillance atec laquelle Mgr dé Tours

avait favorisé l'établissement d'un monastère d'Ursulines au
Canada, il ne laissa pas de -se comporter avec toute la,prudence
que ndritait une affaire si importante. Vgulant n'avoir rien à se
reprocher touchant les deux reiigieuses qu'il donnait à Madame
de la Peltrie. il'assembla dans son palais les personnes qu'il
honorait le plus de sa confiaQce'; il pria M. de Bernières et,
Madame.de la Peltrie de. s'y trouver, et voulut que la Supérieure
des Ursulines avec une.autre religieuse, la Mère de.l'Incearnation
et la Mère de Saint4osepht y fussent aussi présentes. Quand to
le monde fut réuni; il prit la parole et dit qu'il avait une loie
sensible dece que Dieu avait jeté les yeux sur ses filles pour'une
entreprise aussi héroïque et aussi sainte que celle dont il s'agis-
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sait: mais la sagesse voulait et sa coîiscience demandait quil ne

conclût, rien sans avoir un fonds:assmré pour le Monastère que

lon avait desseina de bâtir. S'adressant alors. à Madame de l'a

Peltrie, il la pri.a de.-luimarquer les avances qu'elle était resolue

de faire,' et de passer 'en sa présence. le contrat de fondation.

Celle-ci répondit qu'elle avait résoli -de donner tout.son bien;

elle 'en donna le détail. -En oufe, pour s'óter, ainsi qu'à tout

autre, les moyens d'en.rien r'etracher, elle était:déterminée à'se.

donner encore elle-nime.-Elle·suppligit seulefrient Sa Grandeur

de la.dispenser de conclure présentement le contrat de fondation.:

car-elle i'avait pas pris pour .cela ses mesures à Paris, et il lui

serait difficile de Faire les -choses si régulièrernent qu'il ne s'y

trotivat q(uelque 'cause de nullité : si Mgr l'archevèque voulait

donner commissiôm à Paris à quelque-peisonne de confiance, on

ferait devant elle le contrat, et on -v stitvai,. autant que.possible,

toutes ses intentions.Aptésavoir- pris conseil des personnes qd'il

avait appelées, le prélat agréa es propositions, et il chargea le

Père de la Haye, alors à Paris, et, dom Raymond .de. Saint-

Bernaß provtincial de son ordre de iravailler à-cette affaire en

son nom : il agr'ée-ait ce.qu'ils feraient~comme s'il l'avait fait i-

nimme. «IL ,ne pouvait, dit le. pre Charlevoix, prendre de

meilleures sûrès pour ses .eligieuses, qu'en remettant leurs.

intérèt's entre* les, mains de deux:hommes aussi ég(lairés ·que

l'étaient ceux-àI. et qui avaient autant à'cœur que lui qu'on ne

&'fit'rien au désavantage de ses tilles 136).

.Tout étant ainsi arrêté, l'Archevèque voulut célébrer la messe

afin de communier e sa main la Mère de l'Incarnation et sa

compagne, mais son extrême vieillesse et ses infir~mités ne le lui

permirent pas. Il lit donc offrir'le saint sacrifice par son aumô-

.nier, et il reçut la comminioii avec les deux religieuses. Rl retint

ensuite toute la-compagnie à dîner.;et tandis que son secrétaire,

agrès le.repas, expédiait les obédiences des deux missionnaires,

i leur fit une fort belle exhortation sur les devoirs qu:-elës

avaient- à remplir dans leur nouveau genre de vie. Dès qu'il eut

cessé de parler, la Mère de 1lIncarnation le pria de vouloir bien

leur. commander le voyage qu'elles entrepienaient; afin qu'elles

eussent le -mérite de l'obéissance; il y consentit et. leur parla

d'une manière si ·touchante, que tous les assistants en. furent

attendiis. Lr prélat voulut ensuite que les q.uatre religieuses
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Magnifcat : ce qu'elles firent, à deux choeurs, avec -beaucoup

de dévotion. Putis.illeur donna sa bénédiction, et adressant la

parole- à M .de Bernières, ainsi qu'à- Madame de la Peltrie:

Voici, leur dit-il, mes filles, que je vous confie; voici les deux

c pierres fondamentales de 1éditice que vous voulez élever dans

« le Nouveau-Monde en l'honneur de Jésus et de Marie qu'elles

k y soient comme deux pierres. précieuses,. semblables à celles

c des .fondements de la Jérusalem céleste. Que ce temple soit à

jamais -un lieu de paix, de. bénédictions èt de grâces, plus

« fécond que ne fut celui de Saloiton. Que les iortes de lenfer

« ne prévalent jamais contre lui, et ne lui puissent jamaiý iuire,

non plus qu'à celui de Pierre. Que Dieu y habite comme Père·

« et comme Epoux.jusqu'à la cousommation dessiècles. »

Àpt-ès ces paroles qui frent conime le testament du vénérable.

vieillard à l'égard- de ses filles bien-aimées, les deux religieuses,

Mde Bernières et Madame de laPeltrie allèrent prendre congé

de la comminau é. Enfin ron -monta en carrosse ce jour-là

mèène, qui le 23 février 1639..Mgr f arthev*q.ue voulut que

la Mère úpérieure avec une autre religieuse les accom[)agilat

jusqu'ati monastee'd'Amboise : là se firent les derniiers adieux.

«'On ne se .peut rien imaginer de plus céleste, ni de plus

admirable que leur.conduite p.endant ce voyage, dit la Mère de

I lIucai-natioi (37). M. de Bernières.réglait notre temps 'et nos

observance- dans le -arrosse,et nous les gardions aussi exacte-

« ment que ·dans le Monastère.. Il faisait; oraison et gardait le

« silence aussi bien que nous. Dans les temps de parlier, il nous

« entretenait de matières spirituelles. A tous 4.s gites, c'était lui

« ·qui allait pourvoir à tous nos besoins avec une charité singu-

lière. Il avait deux serviteurs qUi le suivaient, et qui nous

« servaient eomme s'ils euissént été à nous, pare qu'ils partici-

« paient à Fesprit d'humilité et le charité de leur Maître, surtout

« son laquais, qii savait tout le secret du -mar-iage supposé.

« Lorsque» nos Révéreñdes. ti'es du faubourg de Saint-

«Jacques surent notr'e arrivée à Paris; elles nous firent lJbon-

neur de nous envoyer visiter et. de nous offrir leur maison;

« mais les affaires de M.adame de la Peltrie ne nous per'ettaient

c pas di% nous sépar'ei.d'elle. M. de Meules, maître d'hôtel chez le

« roi,, nous prêta sa maison, qui était dans le cloître .des pères



I

I -

« Jésuites de.:la raison professe; ce qui nous fat très commode,
«etant parce. que nouýs avions des départements séparés pour

d.e Ber,èresnetpòur nous,. que pour la facilité qu:e nous
avions d'aller èeddrea messe à Saint-Louis et d'y recevoir
les.sacrements. -»
A pe. cette sainte compagnie venait-elle d'arriver à Paris;

que M. de4 ernières tomba malade et fut bietôt réduit'à l'extré-
mité. Ce contretemps dérangea. fort es affaires dé la mission;
dont il' était comne. 'âme, mais i contribua bea'coup à%
tromper les parents de Madame de la P trie, car soir assiduité
auprès du malade ne laissa aucun lieu de doneer qu'elle ne tlt
son épouse.

« Ceux qui rendaient visite au malade, dit dom Claude Martin,
« trouvaient toujours Madame de la Peltrie proche de lui -ou pour
« le consoler *ou pour lui faire pi'endre quelque chose. Son
«-masque était. attaché au. rideau .lu lit. Les médecius lui
« faisaient rapport de. l'état dë-sa .'- aladie, et lui conliaietiles
« or'donnances pour les rémèdes, et enfin tous ceux qui allaient
« et venaient lui parlaient et la consolaient commuue si elle éùt été
« sa femme. C'est ainsi que ces âmes saintes se jouaient (lu« monde pour avance.ls affaires de Dieu; car si,lesp-a
« de Madame de la Peltrie n'âvaieht tas- eu la croyance qu'elle

était mariée, ils auraient assurément rompu son- dessein
c ou:dumomsilsl'auraieùt fail*di.ff érerjusqi'à l'année suivante.

« Lorsque M. de Bernièr.s commença. à·se mieux porter, il« eut une inquiétude au regard de M. de la Bourbonnière, dont.
il s'était servi pour de ander Madame de la Peltrie en mariage
à son-père.; car encoe .que ce fût un homme d'une très haute

« piété, il n'avait pas.n ànmoins perdu les sentiments raisonna-
« bles de l'honneur, i des devoirs de. 'honnèteté dont il était
« redev:able àses aii:. « Que dira M., de la Boirbonnière,

disait-il, quand il su'ria que le mariage pour.lequel il s'est
« employé n'est qu'un jeu et une supposition ? Bon Dieu,. que« dira-t-it que je me. sois ainsi moqué de lui ? C'ôst un homme
« d'horineur et dé mérite en fa présence duquel je n'oserai jamais

paraître. Toutefois.j'irai lui demander pardon; si cela uie lesatisfait,.je me jetterai à ses pieds ; s'il ne se rend à mon humi-
liation, je m'abandonnerai à sa discrétion1 . Il .répétait souvent« ces paroles, que sa compagnie faisait tourner en divertissement
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pour soulager l'abattement de sa maladie. Maiileurs entretiens
plus ordinaires, dans le .epos* que 'cette maladie leuiridonnait,
étaient du Canada, des préparatifs qu'il fallait faire pour le
voyage et des sentiients qu'elles auraient, si elles ·tombaient

« entre les-nmains des Iò'quois et (les autres barbares, epem

de la foi. M. de Bernières regardait la Mère. de Saint-Joseph,

« qui n'avait que vingt-deux ans, comme une tendre victime, et

quoiqu'il admirât soi zéeéet son courag. toutefois, la voyant

c« faible et délica , il en avait de la compassion.'.La Mère de

l'Inca on ne lui faisait point .de pitié. mais ilsouhaitait
q elle -fùt sacriliée, our.immolée, ou brtlée toute vi:ve pour

« Jésus-Ghrist, etil faisait paraitre de semblables désirs pour

« Madame de.la Peltrie. Bien que ames héroïques parussent

« avoir quelques loisirs en at c an[ la santé de M. de Bernières,

« leur repos.néanmo n'était pas oisif.: car elles agissaient

« d'intelligence e coricert-avëc le pèrè Charles Lallemant, qui

« était à ' ppe, où il faisait préparer en secret tout ce qui était

« ' essaire pour l'embarquenient (38). e

Dès que M.. de Bernières fut en état d'agir, il usa d'une si

grande diligence, qu'avant la fin -du mois,, tut fut conclù, et le

contrat de fondation signé en bonne et due forme.

« Une petite négociation, dont le succès ne fut pas heureux,

«.dit le père Charlevoix, troubla un peu la joie qu'on :avait de se

«»voir si près du port.Les deux.religieuses qui s'étaient enfit,
« le jour le Saint-Joseph, liuit jours environ avant lenir départ,

transportées .au m sti'e du faubourW Saint-Jacques. y

« envaie't gagn ne veItueuse fille, nòmmée la Mère de Saint-

c Jérôm a permissioà des Supérieurs.immédiats étant donnée,

il ne restait plus gq'à avoir l'agrément de l'Ar'clhevèque de

* Paris, qu'on s'était flàt{é d'obtenir.sans peine. Il fut effective-

ment accordé à la premièr-e demande, mais dès ie lendemain.il

fut rétracté. sans qu'on en ait jamais pu savoir le motif; et

« qbi qu'on pùt fair'e pour regagner le prélat, il tint ferme. Il fit

« plus, car sachant que Madame la duchesse d'Aiguillan et

« Madaie la comtesse de Biienne, qui avaient vivement: pris.à

« cœur les intérèts d'u nouvel établissement, s'étaient engagées

a le fléchir, il. se retirài pouî' n'ètre pas obligé le refuser àces

dames cequ'il était déterminé à ne point leur accorder.

a.Quelques jours après, Mada a-comtesse de. Brienne alla
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«_prendre Madame de la Peltrie etles deux religieuses pour les
« mener à 8aint-Germain, où la-reine souhaitait les voir. Il ne

« se peut rien ajouter à l'accueil. que Sa Majesté leûr fit. Cette
a princesse ne se. lassait point d'admirer, la générosité avec

laquelle Ma'dame de la Peltrie, dans un âge si peu avancé,
« allait se consacrer, avec tout son bien, au service des ·filles
« ca vages. Le grand mérite de.la Mère de l'Incarnation, dont,
« le avait été prévenue, et qu'elle reconnut bientôt par elle-
« même,.dès qu'elle.l'eut tin peu entretenue, la charma, et le

courage avec lequel sa compagne, dans une si tendre jeunese,
tet malgré la délicatesse de sa complexion, s'exposait à 'tant de

« dangers et de traverse' l'atteridrit jusqu'aux larmes. Elle

«..voulut savoir jusqu'aux: oindres circonstances. d'une entre-
«prise si extraordinaire- e , eapprenant ce qui s'était passé à
« l'occasion de la religieus ursuline;de Paris, elle envoya siur le-
« chainp un gentilhomme à l'Archevèque pour l'enga6er à donner
« cette fille à Madame de la Peltrie; mais le prélat, qui s'était
« apparemment -douté qu'on ferait encore jouer cette machine,

prit si bien ses mesuresqu'il ne fut-pas possible au gentilhomme
de le trouver (39).'»
Cet accident donna une nouvelle face aux événements. Non

seulement la Mère de l'Incli nation ressentit une profonde afflic-
ïtidn de se voir privée d'un: excellent sujet, mais elle fut encore
obligée de rompre le contrat de fondatipn, où cette Mère était
comprise. M..de Berniéres et M. Laudier, intendant des affaires
de Madame de la. Peltrie, conduisirent les religieuses chez le
notaire pour en faire ui notiveau. La rédaction de ce derniei' fit
naître certaines difflcutée:.en e.ffet, M. Laudier n.e jugea' pas. à

*propos que Madame"de la Peltrie comprit dans le traité tout, ce
qù'elle avait promis i Mgr de Tours. Cette' }ane. observait-il,
avait engagé plus que le droit n'autorisait, et de là pouvait surgir

plus'tard une source de procès entré ses parents et les religieuses
du futur monastère. Ces .nouvelles propositions- auraient pu
inquiéter des personnes attachées aux biens de la terre ; niais la
Mère de'l'incarnation,.qui ne regaidait que Dieu;.et fondait
plutôt ses desseins sur.les trésors de la Providence,-que sur les
secours humains, ac'corda tout ce que l'on voulut. Elle aimait
mieux d'ailleurs que le monastère possédât un bien fort médioe-fe,
mais net et assurê, qu'une ample fortune sujette aux inquiétudes
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et aux procès. Par ce contrat, Madame dela Peltrie-assurait à la

nouvelle communauté sa belle terre, de Harenvilliers, située dans

la paroisse de Saint-Aubin-d'Appenay (40. Cela. constituait une

rente de neuf-cents.francs par an, qu'elle augmenta pis tard de

six cents francs. De cette ferre seigneuriale, eéll ne -se réserva:

que le lief, qu'elle vendit dans la suite (4 1)

SNos affaires étant expédiées'à Paris, dit la Mère de l'Incar-

nation, nous partîmes vers le commencement du moiï d'avril

« pour nous rendre à Dieppe, qui étaîtle lieu de l'embarquenient.

« M. de Bernières était toujours notre ange: gardien avec .une

« charité non pareille. Nous trouvâmes-à Rouen le père Charles

« Lallemant,qui nous assura que totit était prèt pour le voyage.

Ce père avait.fait préparer toutes. choses si. secrètement, qu'à

peineles pèrcsde la maison eu-ièmes s'en étaient-ils aperçus.

« Il nous fit la. charité de nous conduire. à Dieppe et de faire

« embarquer nos provisions. et notre équipage, Madame de la

« Petrie fournissant à toute la dépense (42). >

La Mère de l'Inc.arnation et la Mère de Saint-Joseph logèrent

à Dieppe.chez les Ursalines dë cette ville; là-.elles sollicitèrent le

secours qu'elles·n'avaient pu obtenir à Paris. Cette communauté

s'estima heureuse de prendre part à?une aussi sainte entreprise,

et elle leur accorda la Mère Céscile de Sainte-Croix, dont la Mèi'e

de l'Incarnation a'fait d'un seul mot Félôge, en l'appelant- une

religieuse parfaite ».

Enfin, le 4 mai 1639, par un vent favorable, on appareilla de

grand matin. La Mère de l'Incarnation. ta Mère de Saint-Joseph,

la-Mère Cécile de Sainte-Croix et Madame de la Peltrie montè-

rent à bord à là vue (le toute la ville, qui était descendue au port.

pour-voir un spectacle si nouveau et admirer des courages si

extraordinaires. M. -de Dernières, qui les accompagnait partout,

leur.rendail plus que jamais de bons et charitables offices et4

metiait-ordre à ce que rien n'e letir manquât. 11 eût bien»souhaité

de les accompagner jusqu'à Québed ; mais il jugea lui-même qu.'il

leur rendrait plus*de seçycess'il restait en France, pour prendre

soin du bien- de-la Foidàtrice et pourvoir aux intérèts de la

fondation. 'Aussi bien l'on peut dire que, sans son laborieux

concours, les religieuses eussent pi-obableient été contraintes de

eepasser -en France.
Tout le monde sait,. 'dit dom Claude Mat'tin, que M. de
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revient l'incomparable honneur d'avoir les premières tracé la

route qu'ont suilie depuis et que suivent encore tant de saintes

héroines. Or, cet étendard de la foi' et de la civilisation catholique,

que ces généreuses missionnaires plan térent chez les sauvages'de

l'Amérique du Nôrd, -des légions de vierges chrétiennes

l'arborent aujourd'hui dens les régions les' plus lointaines et

dans les.contrées les pl'is barbares de lAncien et du Nouveau-
Monde.

La traversée fut longue et périlleuse. On mit près de trois

mois pour un trajet qui se fait aujourd'hui en moins de douze

jours. Le récit que, fait la Mère de l'Incarnation des circons-

tances de son voyage est. si naturel, que je ne crois pouivoir* faire

rien de mieuxque de la laisser parler.

Nuit etjour,- dit-elle, je m'otfrais à Dieu dans les périls qui

« se présentaient, et surtout dans un accident que ceux qui n'ont

« pas fréquenté ces mers auroint de la peine à croire. Ce fut. une

« lace,'détachée de la mer du Nord, si haute et si grossé, qu'e,

< du haut des -hunes du vaisseau, on n'er découvrait point la

cime, laquelle se perdaitdans la brume. On- aurait dit. une

ville flottante, et il y a des villes- qui n'ont pas létendue

< qu'avait cette glace. Nos marins même, accoutumés à ces

« sortes d'écueils, avouaient qu'ils n'en avaient jamais rencontré

« qui en approchât. Cependant cette monstrueuse glace, que·la

« brume nous avait cachée, venait fondre sur nous avec impé-

« tuosité, et comme nouš ·navions pas assez de vent pour la

« parer,. le nauti-age paraissait inévitable. Tout le monde criait

« miséricorde, et le père Vimont avait déjà donné labsolution

w générale. 'Il it ensuite, aµ nom de tout l'équipage, un vou à la

« Mère de Dieu, et aussitôt une voix angélique se fait entendre.

C'était ma seur (e Saint-Joseph qui commençait d'un· ton

lerme et plein. d'espérance les litanies de la Sainte Vierge,

«.auxquelles tout le mohde répondit. Cela' était à peine fini, que

« le timonier, ayant reçu l'ordre de mettre le gouvenait d'un

« côté, le tourna sans.y. penser de l'autre, et nous sauva'par

« mégarde : car par là il mit de côté 'la glace que nous avions

« devant nous, et qui n'étaiL plus éloignée que dela longueur

d'une pique. Ce danger fut le plus grand que nous co.urûmes. '

Enfin-nous arrivames à Québec le premier jour d'août 1639,

« où le petit navire de Madame de la Peltrie, qui avait fait plus



de diligence que nous, avait déjà doiné avis qjue nous appro-

chions. L'allégresse fut grande dans la ville car outre le plaisir

que causait notre venue, telle de cinq missionnairei ne causait

pas une moindre joie à toute la colonie. Monsieur de Montma-

gny. gouverneur deQuébec, nous reçut sui la grève avec tout

« laccueil possible, et, dès que acus partimes, les ouvrages cessè-

« rant et on ferma les boutiies. La première chose que nous

« fimes, au'sortir du vaisseau, fut de baiser cette terre, en laquelle

nots.étious venues pour v consommer nos vies au·service de

bieu et de.nos. pauvres sauvages. On n'ous conduisit ' réglise,
où le Te Deum fut chanté; ensuite. Monsieur. le gouverneur

nous mena au fort, où il nous r&gala splendidemàeht. Après le

« repas, lui-même, entitouré de son cortége, nous-conduisit avec

Madame de la pPeltrie ux lieux destiné pour notre de-

meure 44. .

Pendant que Monsieur de Montmagnv 'conduisait de la sorte

ces religieuses, la route était bordée d'une foule iimense de

Français et de sauvages, qui 'tous acclamiaient ces femmes apos-

toliques comme les anges descendus du ciel. Les sauvages

surtout ne sava.ient comment exprimer leur joie et leur recon-.

naissance en voyant la jeune et belle Ursuline et laimable dame

de la Peltrie baiser sans répugnance et caresser- avec tendresse

leurs enfanis « tout sales et dégoiûtants qu'ils étaient ». Les uns

t)osaient la main sur leur bouche,-les autras levaient les inains et

les yeux au ciel, ou restaient immlioiles, tandis que des larmes

abondantes roulaient silencieuses de leurs yeux attendris.

Dès le lendemain de leur arrivée, le Supérieur des Missions et

le Père Le Jeune conduisirent Madame de la Peltrie et lesreli-

gieuses à Sillery pour y visiter les familles sauvages, que les

Pères Jésuites v avaient établies depuis deux ans environ.

« Quand les religieuses, dit le 'père Le Jeune, virentces

« pauvres gens, assemblés à la chapelle, faire leurs p'ières et

« chanter en leur langue les articles de notre croyance, elles

avaient beau se cacher, leur ·joie. se trouvait trop resserrée

dans leur cœur, les larmes leur coulaient des 'yeux. Au sortir

« de là, elles visitèrent les familles arrètées dans cette ·résidence

« et les cabanes voisines. Madame de, la Peltrie, qui conduisait

« la bande, ne rencontrait petite fille sauvage qu'elle n'embrassât

-et ne baisât avéec des signes d'amour si deux et si fo'ts, que ces
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pauvres barbares en restaient d'autant plus étonnés et plus
édifiés qu'ils sont froids en leurs rencontres; toutes ces bormes

'religieuses en faisaient .autant,'sans prendre garde si ces-etks
enfants étaient sales 'ou non, ni sans demander si c'éait la

coutume du pays (45).

Ce jour-là méme, dit la Mère de .'Incarnation, le prenier
«.chrétien nous donna sa fille, et en peu de joucs nous en efimes
« un assez grand nombre, outre toùtes- les tilles françaises qui

étaient capables d'instruction (46).
« En attendant qu'on nous eut. bâti uti ionastère. on nous

« logea dans une maison ot il n'y avait.que deux petites cham-

bres. Bientôt, ce fut un hôpital, la petite vérole s'étant mise
parmi- nos petites sauvages, dont .trois ou quatre -moururenit.

« Madame notre fondatrice-voulut tenir le premier rang dans les

« pratiquesde charité, dont nous avions de si belles occasions -à

«chaque instant, et quoiqu'elle fût d'une complexion fot déli-

« cate, elle s'employait avec un zèle merveilleux dans les offices
«.les plus humbles et'les plus rebutants. Oh que c'est une chùse

« précieuse que d'avoir les prémices de l'esprit, surtout lorsq.t'il,
« inspire le zèle·du salut des âmes ! »

Voilà de quelle mainière les Ùrsalines, pour répondre à la

confiance qu'on -leur ·témoignait, ne' reculèrent jamais devant

aucune fatigue dans «accomplissement de leur pénible mission.

« On montre encore Farbre au pied duquel la Mère Marie de

'incarnation s'asseyait pour enseigner les premiers éléments

de la foi aux petites filles sauvages; et, parmi ces tribus.errantes

c qui restent encore, on conserve le souvenir de cette .tendre

c mère; de cette première religieuse du Canada, qui jadis vint

« montrer aux femmes de ce pays, lors·assis dans les ténèbres

c et à l'ombre de la mo'rt, un modèle si distingué de la vie reli-'

« gieuse (47) ». De son côté, Madame de la.Peltrie,.qui n'avait

jamais désiré d'ètrë riche, et qui s'était f4ite pauvre de si bon

cour pour Jésus Christ, ne s'épa-griait en rien pour le salut des

ámes. Son zèle la porta mème à cultiver la terre de ses mains

pour avoir de quoi soulager ses pauvres néophytes. « Trouve-t-on

«u dans ['histoire ancienne, dirons-nous avec Châteaubriant (48),

« rien qui soit.aussi touchant, rien qui fasse rouler des larmes

« d'attendrissement au-si douces, aussi pures ? » .

*:
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V.-Viliertus de Madame de la Peltrie.

Pour-achever de.donner une légère idée de ,Ia vie de Madamë

de la Peltrie, il ne nous reste plus qu'à passer en revue les vertus

qu:elle praliqua pendant les trenfe-deux années q'elle a vécu au

Canadla.
Son zèle pour la con,version des infidèles- la portait à tenter

1imposible; elle eût voulu traverser les foréts, les lacs et les

montagnes de cet immense 'pays pour-annoncer aux peuples la

bonne nouvelle. Tel-était l:n'niqu gbut de son voyage à Montréal et

de ses préparatifs pour passer au pays des Hurorns. Ce projet

n'étant pas réalisable, elle voulut s'en dédonnager'en établissant

une fondation, pourTentretien d'un iissionnaire de.la Compagnie

de Jésus.
Persuadée que, pour satisfaire à sa vocation, elle devait coucou-

rir à la. conversion. de' ces. âmes abandonnées par t.es prières

ardentes et des abstinences, exercer ensuite la cha'iIé auprès

des petites filles sauvages, et enfin demeurer. en clôture et vivre
dans la régularité avec ses religieuses, Madame de la Peltrie se

livra avec ardeur,à toutes ces pratiques : elle y persévéra jusqu'à

son dernier soupir. Son exactitude allait jusqu'à'prévenir les

soeurs en tnut ce qui regarde la discipline 1-eligieuse, et jamais les

exercices de la communau té n'étaient sonnés plus ponctuellement,

que lorsqu'elle avait le soin de la cloche.

Elle occupa pendant dix-huit ans l'office de lingère, sachant

relever ce qud'il y a de petit dans cetoffic parla manière, dont'

elle s'en acquittait. Voyant des yeux de la foi Notre Seigneur
dans la personne de 'celles qu'elle servait, son e'mploi'iui semblait-
délicieux. Aussi le remplissait-elle avec une grâce- parfaite, une

bonté -ineffable et même avet respect, s'excusant de ce que les
choses.n'étaient pas aussi bien qu'elle'l'eût souhaité. C'était
encore la pauvreté de Notre Seigneutrqu'elle honorait'dans les in-.
digents; aussiavec quellé tendresse elle les afina toujoui-s ! Elle eût
désiré en avoir 'constammrient quelques-uns auprès d'elle pour les.
vétLir et les consoler. Quant - elle, dé vieux habits rapiócés,

qu'elle',j'eût voulu donner à personne, lui suflisaient. Comme on
lui représentaitun joir que la bienséance en était quelque pe

blessée, et· qu'elle:ferait mieux de donner de tels habits aux



paures :« Ah ! pom; moi, répondit-elle si je le pouvais, je leur
- « en.donne'rais bien plutôt de neufs >.

Sa modestie ne pouvait souiffrJir qu'on lui domniat le nom de*
fondatrice. « Hélas !: diait-elle·à cette occasion, je ne suis qu'unee pauvre miér'able qui ne fais qu'offenser Dieu »

Son port, quoique assez majestueux, était humbleet portait ati
c eillement et à la dévotion. Jainais on-ne l'entendait parler

dell -même, sinon pour s'anéantir. Un jouri,. a' commencent
de l'a èe, lés petites pensionnaires étant allées lui dëitn'der: sa
bénédicl'on « Mes pauvres enfaïnts, leur dit.:elle. à qui vous
« adresse vous? 'Ala. plus méchante créaurre qui soit au

monde'» Ne se ,ilstiuguant des autres que par 'une lus
grande humilité, elle suiva.t la règle commune pour la-nourri-
ture et méme- pour le lever, si ce n'est qu'elle était souvent debout
plus matin que les autres;

Quoiqu'elle eût réçu du ciel le don d'oraison..continuelle et
qu'elle parlât admirablement .des choses de ýDieu aux Personnes
du4 dehor's qui venaient la vsiter, avec les religieuses,' elle n'en
parlait que lorsqu'on l'intLrrôgeait, craignant de paraître meili-
le ure qu'elle ne croyait l Itre. Si, à la r création, on la pressait
dé comnmuniquer les*bons sentiments que Dieu lui avait inspirés,
elle répondait avec une simplicité touchante : Que dirai-je,
«-sinon que je suis continuellement infidèle aux grâces de
«,Dieu? s

Un corps robuste aurait en de-.la peine à supporter les péni-
té.nces qu'elle s'Jnimposait, irefusant .constamment les adoucisse-
ments qu'on jugeait nécessaires à la faiblesse-de sa complexion-et
à ses infirmités'; apprenait-elle qu'une persenne était en mauvais
état de conscience, elle redoublait pour elle ses austérités et ses
prièi' s-.

Sot coeur était insatiable du saint sacrement de l'autel, et sans
son luinilité qui l'éloignait de 4déroger en rien à la vie commune,
elle eût codimunié tous les jours. Pour se coûsoler de cette
piriv (lion, elle-procurait.au monastè-e autaintde messes qu'il
éLai ossible, et les' entendait toutes avec. une modestie et un.
reg. t' angéliques ;' ,méme si -elle se- trouvait au parloir, elle le

u la aussitôt, quand le son de la clocher-annonçait que'le saint
sac lie allait co'mmencer (49).

«Vfat le 12 novenbre 1671, rapporLe dom Claude Martin que
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Madame de la Peltrie,. illistre par sa naissance, mais beaucôup

« plus considérable par ses propres vertus, tomba malade d'une

« pleurésie qui l'emporta le septième jour (50). Je viens de dire

« que sa vie a été fôrt'senibla-ble à celle de la Mère de l'Incarna-

« tion, et éela suffira pour persuader aux siècles.à venir qu'elle a

q été-une des plis bi-illantes lumières de T'Église naissante du

« Canada. Pendant sa maladie, toutes ses vertus, que son humi-

« lité avait tenues cachées pendant sa vie, et qui n'avaient éclaté

«Al que comme, à la dérobée, mais pourtant qui s'étàient assez,

« fait connaître pour se faire admirer; parurent en toute leur

« force et en tout leur éclat, surtout son amour ppur la pauvreté;

« car afin de mourir pauvre, à l'imitation d'e -Notre Seigteur,

« elle pria cellés qui 'l'assistaient d'ôter de. sa chambre tout ce

« qui ne respirait pasl'odeur de cette vertu. IL1y avait proche de

« son lit une table couverte des douceurs dont: l'on fait ordinai-

« rement proviion pour 'récréer les malades ; mais'voyant que

« ces sortes de soulagéments n'étaient *point convenables aux

« pauvres, et.que ces douceurs ne s'accordaient. point avec le fieL

de son bon Maître, elle voulut que -l'on retiràt tout cela de

« devapt. ses yeux.· -

Le quatrième jour-desa maladie, elle fit son testament solennel,

où M. Talon; intendant' général de la Nouvelle:France., voulut

se trouver, tant pour honorer Madame de la Peltrie, que pour

autoriser ses dernières volontés; cette. dame, qui' avait toujours

l'esprit sain et présent, ne manqua pas de lui en témoigner sa vive
reconnaissance (51). Deux jours aprè4, apprenant du médecin

qu'elle ne pas'erait pas le lendemain, elle pria les religieuses qui
étaient aupr'ès d'elle de ne lui parler plus 4ue de l'éternité.
Comme on lui demandait si elle n'avait pas quelque regret de
moUrir :.« Point du tout, dit-elle ; j'estime mille fois plus le se.ul

jour de nia mort que toutes.les années dA ma vie ».
Lejoursuivant, qui devait être celui de son bdnheur, elle fut.ravie.

quand on lui dit que 'était un mercredi. « 'Dieu soit béni dit-
« elle ; ah 1 que je serais 'heureuse de lmourir aujourd'hùi ;. c'est
« un jour destiné à honorer saint Joseph ».Elle reçut les derniers

sacrements de la main de M. de Berni'ères, curé de Québec, avec
une dévotion et une joie quil serait difflicile d'exprimer (52).
Elle entra dans l'agonie en priant Dieu et expira doucement sûr
les huit heures du soir, âgée 'de soixante-huit ans. La 'sainte

à;
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fôndatrice aiait consacré ses derniers moments à des désirs si
ardents de voir Dieu et de le posséder, que les heures lui parais-
saient des années. Elle demandait incessainment quandacefi teheuru ntn Limetqadarriverait
ce bienheureux instant qui l'unirait pour jamais au souverain-.
bien, et priait ses-chères filles, 'qui étaient toujours auprès. d'elle,
de lui.redire souven.t.ce premier veFset du psaume cent vingt-et-
unième : Loettus sun in 4is quoe dicta sunt mihi in domum
Domini .ibimvus-(53).

« Soli corps,. déposé dans un cercueil de plomb, fut enfrré
«··dans le choeut de ses religiéuses, qui-en usèrent, selon dom
« Claude Martin, d'une manière bien opposée aux sentiments de
« son hùtnilité, câr n'estimant pas pouvoir assez .reconnaître les
« bienfaits d'une si bonne fondatrice, elles -ui-procurèrent et lui

irendirent ellesmèmes des honneurs qu'elle.n'eût peut-être pas
« eús,.si elle fût morte (ans l'éclat de sa première condition (54).
« C.'est·ainsi que I)ieu voulut 'inontrer en la personne de celte
« illustre dame qu'il ne.récompense pas "seulement les bannes
« oeuvres dans le ciel, mais encore qu'il.donne~dans ce mônde le
« centuple des biens et des honneurs que l'on abandônne pour
«-son amour. »

Avaft que d'ensevelir son:corps, on en retira -le cœur, selon
qu'elle l'avait ordonné par son testament, vour le remettre entre
les mains des pères de la. Compagnie de Jésus, qii l'avaient
désiré et en avaient reçu d'elle-m me la promesse.

«.Ge qu'elle avait.de plus précieux, éerit dot Claude Martiti, et
« qu'elle estimait le moins, c'était son. cœur qu'elle donna par
« testament aux··Révérends Pères Jésuites, pour- marque de

l'affection qu'elle avait ·toujours eue poir.leur compagnie, et
« en reconnaissance des peines qu'ils avaient prises de -tout temps
« 'à la diriger, tant dans l'anciemn'e Fr'ance que dans la Nouvelle. · .

« Après.avoir témoigné une sainte indignation contre ce cœur,
qu'elle disait.àvoir été si ingrat et si infidèle à son Créateur;'elle.

« recommanda qu'il fût enfermé dans une petite caisse de bois,
« toute simple, sans. même·ètre rabotée, et sans autre enveloppe

'que de la terre mèlëé avec de la chaux.vive, arnaluil fût plutôt
consumé, voulant qu'il fittporté-en cet état chezles Révérends

« Pères pourê tre enterré sous le marchepied de l'autel de leur
«c église, où repose 'l, Très Saint- Sacrem'ent. Sa charitéêlui fit
«ctrouver cette invention. ·afin que son cœur fût consumé et'

3
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y anéantien* forme, d holocauste 'au pied' de lautel devant la
« divine Majesé (55). »

Ses obsèques, dit le père Dablon, furent honorées de toutes
les personnes considérables de la villede Québec et des.bourgades
voisines.flien des larmes coulèrent. des yenx des assistants. La
cornpagnie étant .restée dans-êéglisd extérieure au -cloitre. le
clergé entra processionnellement dans.le sanctuaire des religieu-
ses pour y procéder aux cérémonies -de l'inlmtion. Les saints

rites achevés, le inême clergé, précédé de M. de Bernières,.'énré
de Québec, flit cortége-au cœur, porté sous un crêpe noir par.un
des principaux habitants du pays. Venaient ensuite M. de-.Gour
celtes, gouverneur de la Nouvelle-France ;. Talon, interdant,
ef touteM.assemblée. QuandIlprocession parvint à élise des
Jésuites, M. de Bernières..exécuteir dutestament., remit son
précieux dépôt entre les mains du Père Supérieur'. et'celui.ci
Je paca au pied des degrés du maître-autel, dont elle avait donné
.le granid tableau et la lampe d'ai'gent avec un fonds pour -l'entre-
tenir 56).

Dans les premières années di kixe siècle, ldrs de la démolition
de fJéglisé des pères Jésuites à Québec, où le dernier sui-vivant de
cet ordre au Canada venait de mourir, cette chère relique de
Madame de la· Peltrie a étî rapportée chez les- Ursulines, qui
s'empressèrent· de la réclamer. Entin,, nous. levons l'ajouter,
dans ce monastère, l'un des plus remarquables de l'ordre .de
sainte Angèle, conjointement .avec les ossements de la Mère
Marie de lIncarnation et de la Mère Marie4de Saint-Joseph, l'on
g rde toujours avec les plus grands honneurs ceux de cette

.vénérable Fondatrice.
Nous ne pouvons mieux terminer cet essai biographique qu'en'

citant léloge'que fait d'es vertus de -Madame de la Peltrie- le.père
Charlevoix (57).- « Depuis· que éeete illustre femme ·était en
« Canadf, elle avait mené une vie très cachée, et elle-emblait
« n'avoir en d'autre attention qu'à s'anéatilir et à se faire oublier
« des hommes. Pa-uvie et austère jusqu'à l'excès, et se charg-eaut
« toujour-s de ce qu'il y avait·dp plus rebutant.'dans léducation
« des til s'sauvages, auxquelles elle avait consacré ses biens et
« sa i.ersonne. ejIe était, s·ous u hab:t séculier, l'exemple d'une
« des plus sainles comnunautés qui fût 'alors dans le monde.
c Mais la person4ne qui l'admirait le .plus, parce qu'elle la

I
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« connaissait mieux qu'aucune autre, c'était la Mère de Iicar-

a nation. Ces deux randes âmes avaient bien des rappoi'ts, qui

« avaient rôrmé entre.elles une uni-on très intime. Pour le dehors,

a Madame de la Peltrie·seml)tait être fort peu connue, mais il

« parut bien, qtrand on l'eu.t perdue, que sa réputation n'avait

-pas laissé de serepalndre fort loin, outre qu'on u'ignorait: point

c que le C'anada lui était redevable. de l.établissement *d'une

« maisoS qui était d-une si. grande utilité pour la colonie (58).

« Effectivement sa mort jeta une grande consternation dans tout

« le pays, et il n'y eut personne qui, par.ses-larmes et par1 sa

« douleur, ne fit son éloge. La Mère de 11hcarnation lui lit faire

« des·obsèques nmagniliques dans l'église du monastère. Les Jé-

suites en firent autant dans la leur, où elle avait souhaité que

« son cœur tût'enterré sous le machepied du grand autel. Son

« oraison funèbre y fut prononcée, et fon eut soin ensuite de

«. donner au publie un recueil des vertus héroïques dont elle

« avait donné, jusqu'à sa mort, de continuels exemples (59). »

L'abbé A. P. GAULIER.
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NOTES

) M. de La Sicotière, sénateur, aeien7 dirécteur de la Société des Antiquaires
de Normandie.

(2F'Chauvigny, commtine de Sain t-Germ aind-oris demi-flef de haubert'.
relevant da roi sons.Alençon.

13) Vaabougon, commune del Lougé-sur-Maire, -canton de Briosze.

1) La vie de -la Vénérable Mère :Îarie de 'Incarnation première supérieure les
Ursulinés. de la Nouvelle -France, tirée de ses lettres et- de ses écrits. Paris 1677.
p 1 Cette vie. de la ser.vante de Dieu a été.écrite par son fils,'Dm au
Martin, religieux bénédictin de la Congrégation de Saint-Matir, d'après des rela-
tions.qtielle avait rédigées èle-même, forcée- en quélque sorte par l'obéissance.
La preinière de ces relations. où elle raconte elle-méme sa vie, fut faite à-Tours
peu. de temps après sa profession, en %633.. Elle écrivit la seconde à Québec, par
ordre du Père Lallemant. Elle finit à l'année 1654..

15) Charlevoix (,e P. Francois-Xavier de).La ie de la Mfre Jiariy, de l'Incarna-
lionitlutricè eCpresiire Superieure des Ursulines de la Nouvelle'-Franct. Paris.

1735. liv. III..p. 195.

(6) Marie Guyard, en relim'on la Mère'Marie de l'Incarnation. naquit à Tons, le
28 octobre 1599. A l'âge de x-sept ans, elle épousa Claude-Juseph-Martin. Deve-
nue veuve deux ans plus tard, efle donna tous ses soins'à l'éducation de son fils,
Claude Martin. qui devint dans la suite religieuxkbénédiétin de la Congrégation de
Saint-Maur. Après douze ans de Yvage, Madame Martin entra chez tes Urs1 lines
de Tours, où elle composa, pour l'instruction des nov{ices, un trè- bon livre intitulé
l'Ecole sainte, ou E.plication du Grand Catéclismd.- A l'âge de quarante ans; el le
quitta la. France -pour aller fonder'.nne maison de son ordre à Québec, oit elle
mourut en odeur de sainteté, le 30 avril 1672. Dom Claude Martin, son fils, par
son application continuelle à Dieu et à ses devoirs, S'éleva à une. sainteté émi-
nente. Il contribua · à:la rèforme de plusieurs abbayes, et mourut saintement à
Marmoutiers, le 9 aoùt 1696, à l'âge de 77 ans, après avoir passé quarante ans
comme Supérieur dansdiverses maisons de son ordre.

(71 Marguerite de Chauvigny, seur sinée de Madame de la Peltrie; fut ma-iée à
Georges des ,Mouliàs de la'Queustière et lui porta en mariage le fief de Chauvigny.
Leurs .descendants en ligne -directe devinrent marquis de l'Isle. La baronnie de



Hertré- fut achetée, en 1712, par Luis François des Moulins.,d'abord colonél du

régiment de Barroia, ensuite maréchal de 'camp, et commanlant à l'sle. l1 était:

fils de François des Moulins, seigneur de l'Isle, maréchal de camp, gouverneur de.

Bellesme et lieutenant -du gouvernement de M rseille, etde Marie* de la Marck.

Louis François des Moulins obtint au mois de décembre 1716, I'éection en- mir-

quisat, sous le nom de l'Isle, ~dela baronnie de Hertré, avec union des fiefs de

Chauvigny, Beaumais et la Tirehière. Le Roi.s'exprime ainsi dans les lettres drec -

tion : « désirant donner des preuves de la satisfaction des' services par lui rendus,

« et la faire-passer à-la postérité par des marques d'honneur. » Il en rendit aveu..

l'année s-'ivante,. et. commença de rassembler les matériaux pour bâtir le château

de l'Isle à une demi-lieue d'Alenç9n. Il fut fait lieutenant-général des armées du

Roi, le premier'février 171., et commandeur de l'Ordre de Saint-Louis, le 20 oc-

tobre 1720. ouis des Moulins, son fils, marquis de Fisle,-colonel du régiment de

la Fère endit aveu de ce marquisat en 1730. Il fut.fait maréchal de camp le.22

décembre 173, -et fut tué a la bataille .de Parme. le 29 Juin 1731, à lâge de qua-

raate-troisans, étant-alors inspecteur-général d'infanterie, Messire Louis .des Mou-

lins,'son fils alité,capitaine de.cavalerie qt chevalier de Saint-Louis, posséda en-

suiteile marquisatlde 'Isle. V Odolant-Desnos, Mémoires historiques sus' Alençon

et sur' ses seigneurs,.t. II. p. 381, 494, 504, 3>05:

(8)-Nous tenons à témOigner- ici notre'-vive gratitude M Eugène Lecointre,

vice-président de la Société Historique de l'Orse et propriétaire. du château de

Lisle, près Alençon. Nous devons à son obiigeance la coèminication du document

suivant et de plusieu;s autres que nous menticnnerons plus -loin comme extraits

du chartrier de.Lisle.

Le contrat d mariage de M. et de Mme de la Peltrie fut reçu par le tabellion

du Mesle-sur-Sarthe, le 29 octobre 162?. « Messire Charles de Gruel, -chevalier.

«cseigneur de la Peltrie, fils de Mtessire Emmanuel Philibert de Gruel.. chevalier.

« seigneur de Thouvoys et de dame Jeanne Do, ses père et mère, a été'conjoint

«par nariage avec damoiselle-Magdaleine de Chauvigny, fille de Guillaume de

« chauvigny, escuier, sieur. di dit lieu, et de damoise'Je Jeanne du Bouchet par

« contrat du XXIX» d'octobre 1622. .» (Archives'de Lisle'.

9) La famille des Gruels, seigseurs de la Frette, est une des anciennes du

«ePerche qui a toujours tenu-dés premiers rangs près des comtes du Perche; iceux

«ayaat assisté aux fondations -faites par eux d'églises.et monastères et autres- et

à *icelles ayant départi-de leurs biens..» (Les antiquités lu Perc4e, ai Bart des

Boulais; mss. dans notre bibliothèqueI -

(t0) cEn l'an' 1050, régnant Henri premier du nom Roi de France, Gantier

« Gruel. de -Loisé, sa femme -et son fils donnèrent à l'égise de Saint-Denis de

« Nogent-le-Rotrou la troisième partie de Saint-Germain-de-Loisé et la troisième

« partie de celle .de Sàint-Jean-Baptiste de Mortagne, présents Geoffroy, comte de .

« Mortagne,-et.sa femme. » (Bart dss Boulaiz; mss. dans notre bibliothèque).

A cette époque, Gan.tier Grmet partageait la seigneurie de Loisé avec Gérard- de

Sassy de Loisé et Geoffroy de loué, qui étaient de même famille que lui. Ges deux .

seigneurs; qui possédaient aussi la troisième-partie de-chacune de ces deux églises,

la donnèrent également aux moines de Saint-Denisde Nogent-le-Rotrou. Si l'on

en croit plusieurs pièces authentiques,.tout. le territcirede là ville de -Mor-

tagne- à l'exception de l'e iceinte du château-fort des co5tes de cetfe ville,

relevait dans l'origine de la seigneurie de Loisé. -Six cents ans plus t rd'au dix-

septième siècle, les Gruel possédaient encore ce premier tritr e leur: famille.

Comme les habitants de-toute la partie Sud de la,ville de rtagne ne pouvaient.
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pendant -la saison rigoureuse de l'hiver, se rendre à l'église de Loisé, dont ils

dépendaient, .Mgr Camus-de Pontéarré, évêque de Séez; par.une ordonnance de

3 octobre 163t,, permit de conistruire daneintérielir de la ville l'église de Sainte'

Croix, qui serait' succursale et simple annexe de Saint-Germain-de-.Loisé. Le

18 décembre'de la même année, Grégoire Got, artchidiacre dm, Corbotinais, procéda

à la.plantation'de la' croix sur le -terrain où devait s'élever la fntur.eéglise.

Enfin, le b juillet 1635. messire Pierre Gruel, marquis de la Frette, gouverneur de'

Chartres, fnaréchal de Camp, représenté par le sire de Moulicent, pose la premiere

pierre e.sa qu4ité 'e seigneur de Loisé. La plus ancienne des trois paroisses qui

existaient-à Mortagn. avant 1789 était'celle de Saint-Germain-de-Loisé :.elle était

a.a la plus riche des trois cures de cette ville.

(I1) Mortoût; commune de Mauves, canton de Mortagne-au-Perche. «1une des

« maisons des dits Gruel était anciennement le lieu, terre et seigneurie de Mor--

«c tcnst, près Mauvés ». (Bart des Boulaise; mss. dans notre bibliothèque}. 'Du

château de Mortotàt il ne subsiste plus rien. Il était situé vis-à-vis delui de Maures,

sur le versaht opposède la même vallée.

« Saint louis, venant prendre possession du comté du Perche, en.1457, fit l'hon-

«t neur à Guillaume Gruel, issu-de Gautier Gruel. «seigneur de Loisé ». de erendre

«pourséjour son'êhâteau de Mortoux. paroisse de Maures, 'où Sa Majesté expédia

plusieurs lettres. Ce château de Mortoux est, ' présent ruiné; mais la seigneurie

«cen et encore à Monsieur de..la Frette, et depuis ce tems-ià, les descendents 'du

« dit Gruel ont tonjours été à la cour oà,deux ont été-faits•chevaliers de- l'Ordre

« du Saint-Esprit, et pourvus' de bons gourernemens. 4 (État de la généralité

«t dAlencon sous Louis XIV, par M. Loui; luval, p. 225).

42) La Frette; commine de Saint-Victor-de-Réno; canton de.Longny. « Au dict

« an 1i7. le dit.Guillaume die Gruel, seigneur de Mortoust, épousa Alice de Saint-

« Victor. fitle de Guillaunre de Saint-Victor,: outre la terre de Saint-Victor que

« possédait la dite Alice, elle était encore dame -de la.. Frette et porta cette tprre

e en..thariage.an dit Gui!laume de Gruel. Celuy-ci'quitta le séjour de Mortoust et

« vint deieurèr a la Frette à cause de la' beauté et de la.situation du lieu.

« Depuis ce temps, les sieurs dg Gruel y.ont toulours fait leur demeure et pris la

« qualité de seigneurs de la Frette, et c'est sous 'ce nom qu'ils sont plus connus

«c dans les anciens titres.

« Les armes de la famille^des, Gruel sont d'argent à trois faces de sable, »

(Bart des Boulais. mss.'cde Versaillesl.

(13) La Ventrouse, commune du canton de Tonrouvre.

t14) Feuillet, commune din Mage, canton de Longny.

115I Chérencfy, commune de Saint-M1aurice-les-Charencey, canton de Tourouvre.

« iRotrou, .cinquiè.e comte du Perche, vivant en l'an 1144, maria sa fille Alix

4e à James de Chasteaugontier, chevalier, ét lui donna la terre, baronnie et, seigneu-

« rie de Nogent-le-lRotrou, -de iaquelle dépendaient les terres de. Feuillet, La

«c Ventrouse et Chérencey, par lequel de Chasteaugontizr la dite terre de Nogent

« entra en la maison de Bretagne. Jeau de Ve dôme épousa Alix,. fille d'Artus,

, duc de Bretagne, qui emporta la dite terre de Nogent, laquelle depuis fut divi-

» sée. Bouchard de Vendòane, -qui. vivait en l'an 1371. eut en partage les dites

«t terres 'de ]Feuillet, La Ventrouse' et Chérencey..... Synon de Dreux, fils de

«t Gauvain, espousa Jeanne d.e Vendôme, qui eut en partage-ies dites terres, laquelle

. décéda sans enfants, et par son décès les dites terres retournèrent à Guillemette



« de Vendòne, fenme de Nicolas Aufé, chevalier, seigneur de Genetay...

U Dame Marguerite Auvé, conjointe þar mariane. vec messire Claude Gruel,

« chevalier, seigneur de la Frette, apporta en la dite maison de la Frette-les dites

terres de Feuillet, fi Ventrouse et Chirencey. 'Duquel mariage est isau meszirJ

« Claude de Gruel (1), seigneur de la Frette, P 4Brt des 'Boulais, mss. dans notre

(16) Touvois, commune de Butes, canton de Courtomer.- En 1593, la -famille de

Gruel possédait le manoir seigneurial de Touvois.

(17) La maison des Gruel est citée, au nombre' des bienfaiteurs, dans presque

toutes les chartes des gbbayes et prieurés de la proeince du Perche, et leur nom

figure avec-honneur parmi les chevaliers qui ge croisèrent pour la délivrance de la

Ters:nemlieu du xve'siècle, una Guillaume Gruel prit part -à la bataille de.

Formnigny. Ani .des lettres aussi bien que de la gloire.des armés, 1l crivit l'his-

toire du due A.rtus 111 de Bretagne. Elle ne fut. mise au jour qu en i6~ par

Théodore Godefroy, avocat au parlement-de Paris.

Clande I" Gruel de la Frette, époux de la daiùe de la Ventrouse, fut present a

la rédaction 'de la coutume du Grand-Perche, en 1.558. Cette farmiIlle s'éteignit le.

22smai 1708 dans la personne de Nicolas Gruel, son dernier rejeton.

(18) La Pelletrie, commune de Bivilliers. canton de Tourouvre.

Dans4-es ïérits adciens'ou nouveaux. où il 'est qiestion de 'cette terre seigneu-

riale, on écrit ordinairement La Pelletrie. C'est l1 la règle que nous suivrons'

Mfis nous devons faire observer ici que Madame de'la Peltrie, par abréviation sans

doute, signait toujours : de la Peltrie. Tel devait être anisi lissage de son mari.

Nous regardons comme une obligation pour nous d'écrire le nom de M. et^ de

Madame de la Peltrie, comme,ils;l'ýcrivaient eux-mêmes. De l1 vient la légèîe

différence que l'on remarquera dans l'orthographe de ce mot. LM:TPelletrie désignera

le château. et quand nous parlerons des châtelains, à leur eemiple nous écrirons

de la Peltrie.

'19) Madame'la comtesse de Trédern, qui avait hérité de ce domaine de M. le

marquis de Meslay. son oncle, se vit, h son grand regret, contrainte de l'aliéner

dans les premières années de la Restauration, par suite des malheurs qui avaient

pesé sur sa famille pendant les temps désastreux. de la Terreur. Elle le vendit h

un simple paysan pour·la modique 'somme de qsatre-vingt-mille francs. Le nouveau

prop'riétaire eut bientôt mis l'e joli manoir e harmonie avec sa condition et sa

manière de'îi.re.. Le château des seigneurs de la Peltrie se.vit métamorphosé en

rustiquef métairie, -A l'exception de deuxou trois-pièces-résrvées pour heberger

l'acquéreur et sa famille, les salles, les salons. et les chambresý élégantes. furent

dépouillées de leurs ornements-pt transforméf en celliers; fénis*et greniers.

Ce manoir, bâti vers le xve ou le xvn siècle, était flanqué de trois tours. cylindri-

ques, couronnées d'un toit arrondi, se terminant en forme de cône et surmonté de

girouettes. Ces tours restèrent debout pendant l'existence du bonhomne .d'acqué-

reur, 'ai.eut le bon esprit. dE les respecter: niais h peine fut-il mort, que ses héri-

tiers exercèrent à l'envi leur vandalisme. Les vieilles tours furent démolies vers

1827, et leurs matériaux furent vendus h l'encan..11 ne reste plus aujourd'h.ui qu'un

corps de logis àdeux étages.

V. l'abbé Fret, La Palerine Percheroane, p. 87.
.

i

(20) Bivilliers, suivant la tradition des lieui, n'était d.ns le principe qu'une

(1) Il défendit Mortnge contre les ligueurs le 1" août 1589.

bibliothèquel.
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petite chapelle qui dépendait de -Villiers, paroisse.limitrophe. Cette chapelle ne

consistait que dans le chour de l'église actuelle.' Les seigneurs du. lieu y firent

ajouter la' nef,.qui ne remonte pas aiu-delà duxv ou xv' siècle, et ils obtinrent la

faculté del'ériger en église paroissiale Dans rintérieur de cet édifice, on voit trois

autels. dont le principal. dédié à Saint-Pieire. est orn'é d'une contretable eni pierre'

blanche richement sdulptée. Les deux petits autels sont dédiés, l'un à la Sainte

Vierge et l'autre à saint Mamè, martyr. La petite-statue de ce saint, qui tient ses

intestins entre ses mains, est fort jolie ; on y va. en pèlerinage pour les enfants",

ataqués de tranehées. Cette église est surnicutée d'une flèche, élégante et fort

ëlevée.
itué-an fond dun fertile vallon, que traverse la Commeauche, 'le petit bourg

dé'Bivilliers, situé à trois kilomètres dé Tourouvre, est fort agréable ; tout y porte

l'empreinte de l'aisance-des habitaets qui là éomme dans le reste de .la:commune,

sont riches et bien nantis.. Cette paroisse renferme actuellement cent cinquante

habitanits, répartis dans une vngtaine de hameaux. lIs se livront tous à l'agri-

culture.

V. abbé Fret; La-P¿ierine Percheronne, p. 89.

(21) Charles de Gruel, seigneur de la Peltrie, dans son testament·olographe, en

date à la Pelletrie du q novembre I624, choisit pour lieu de sa sépuite e« le chour

« .de l'église de Bivilliers, si Messieurs de la Frette n'y.apportent aacun- contredit i)
« ou' autremeit. i'église de .Bares pour y étre inhumé près le corps de Madame de

« Touivoys, sa mère I».*Il fait 'différentes dispositions pieuses et charitables, d'autres

en .faveur de sa fémme « en considération de l'amitié qu'elle lui a toujours témoignée

a et des bons 'et agréables services qu'elle lui rend'et a rendus par le -passé

a avec tant de charité qu'il .espère qu'elle continuera jusqu'à la.fin». (Archires de

Lssle).

(22Y M. et Mme 4de la Peltrie se firent aussi une donation entre époux. En voici

le titre: « Donation entre époux devant les'notaires de Mortagne, en- date ati lieu

« seigneurial de la Pelletrie de la paroisse de Bivilliers. du.16 octobre 1626, par

« haut et 1)uissant seigneur messire Charles de Gruel, chevalier, seigneur. de la

« Pelletrie, et haute e puissante- dame Magdeleine de Chauvigiy,' son épouse ».

(Copié collationnée .par.le greffier d bailliage-à Esâay, le 15 février 1653. Archi-

vescleLisle.

(23 j« -Environi le mois dejuillet 1628, le dit sieur de la Peltrie mourut au siège

« de la -Rochelle sans.avoir- laissé aucun enfant .». (Archives de Lisle). Après la

mort de M. de la Peltrie, l'interprétation de son contrat de mariage, de son testa-

ment, de la donat'ion 'mutuelleentre les époux;-dont les clauses paraissent *se

contredire, donna lien -à des difflcultés entre M- de la Peltrie.'M. de Touvois, son

'beau-père, et M. de Digny, son beau-frère. (M- de Touvcois était morte avant le

(1) Les Gruel de la Frette,. seigupurs de la Ventrouse, de la 'famille.desquels il descendait,

étaent à cette époqu seigni us patrons de iéglise de Bivilliers. 0-, disent tes lois e'clé,a-

tiques de France, « Il n'y a que le curé de la pariasse, le pation et le seigneur haut-jucticier

« qui àient le dr.ii de:se faire inhumer dans le chSur de r'egli" iariisiale. ta peuvent

« nième -empêcher qu'e d'autres oersonnes ne s'y fa-sent. ente> rer ». ('Lois ecclésiastiques,
par M Louis de Hé'court,' ch. XI1, Des Sépuitures).

Messire Char (-s de Gruel, seigneur dé la Pltrie, ne pouvait donc se faire arbumer-dansie

chour de legise de Bivillier', sans l'autorisation des seigneurs de la Ventrouse. qui en

étaient 'es patrons; c'et ce qui explique cette parole de son tetaments: ai Messieurs de

La Frette n'y apportent aucun contredit ».



marage de son'fils). Quelques-pièces relatives à ces contestations existent au char-
trier de Lisle, mais elles n'en donnent pas la solution. Toutefois un accord verbal
parait -être interveiu entre M, de Touvois et l.'4 de la Peltrie ; mais après le
décès de M. de Touvois, en octol>re 1641, la lutte recommenca avec M de Touvois
fils ainé,,au mois d'avril 1642. M-1 de--la Peitrie avait M. Laudier pour -manda-
taire.; depais le mòis de mars 1639, et M. de Bernières 'occupait de sês affaires,

Par arrêté de compte fait à Touvois, te 12 janvier 1672, etre M .Laudier et
Claucé de Gruel, seigneur de·Touvois, ce dernier se reconnut débiteu.r-énvers M- de
la Peltrie de deux mille huit cents quatre-vingt-quinze livres, jusqu'au 31 mai 1671.
(Note communiquée par M.; Eugène Lecointre).

j24) Lettres de.la vènérable Mère JMarie de l7ncarnalion,.première Supérievre-des
Ursulines de la Nouvelle-Fruance. Paris, 1681, p.. 657.

Ces lettres sont divisées en deux parties;. la première contient les letties spiri-
tuelles et la seconde les lettres historiques. Ces derniètes lettres, au nombre de
quatre-vingt-neuf, contiennent une histoire succincte, mais sincère, de tout ce qui
s'est passé de plus rem rquable dans le -Canada pendant les trente-deux ans qa'elle
y a vécu. Elles furent publiées par dom Claude Martin, en l'année 1681.

(251 Relation de. 1635. Les :relations des Missions de la -Nouvelle-France, comme
celles des autres pays, n'étaient pas atre chose qu'un recueil de ce qui s'était
passé -d'edifiait dans le, courant;d'une année. ('es relations sont devenues, der nos
jours, grâce aux progrès des recherches historiques, l'objet d'une curiosité toujours
croissante Dans l'Ancien comme'dans le Nouveas-Monde, elles excitent au plus
haut degré l'intérêt de *tous les vrais amis de l'histoire. Cette publication, com-
mencée d'une manière régulière e'n 1632, s'est continuée chaque année sans inter-
'ruption jusqu'en 1672.. Là, elle. s'est arrétée, sans qu'on puisse en donner bien
p'sitivement les raisons. Comme les volumes dé ces relations étaient aujourd'hui
tellement rares qu'il n'était pas possible d'en réunir une collection complète, le
gouvernement du Canada a consacré une somme considérable dans le but de

* favoriser la réimpression de ces documents, si importants pour son histoire.. Cette-
nouvelle'éditionrdes Relations du Canada forme trois volumes in-8' et a paru
à Québec, en 1858.

(26) P. Charlevoix, Vie de Marie de l'Incarndtion, p. 196; - dom Claude
Martin,. Vie de Marié 'de l'Incar'nalion, p. 314.

(27) Dom Claude Martin, p. .314; - Lettres de-la Mère- de lIncarnation, p. 658.

(28) -Jean de Dernières, seigneur de Louvigny, conseiller du roi et trésorier de

France à Caen, naquit dans cette ville en 1602. Sans.craindre la censure et les
railleries, il se livra, dès sa première jeunesse,, à la pratique des bonnes euvres.

Aucun riehe na fait un meilleur èmploi de -sa fortune. que M.. de Bernières.

Vivant dans le célibat, et jouissantde biens considérables, ii prenait part'à toutes

les bor.nes ouvres du pays, et il était le refuge de tousles nécessiteux. Il aidait

de ses aumônes à bâtir des séminaires, des hôpitaux^ et des maisons religieuses.

1 fit passer dans. l Chine, et dans toutes les contrées du Canada, des sommes

considéçables, pour y entretenir la foi, et ceux- qui l'annonçaient. Il avait fait

bâtir. d'après le conseil'du-père JeanChrysostôme, son directeur, une maison près

le m6nastère des Ursulines de Caen, dont sa sœur, M-e Jourdaine deDernières, fut.

la fondatrice et la supérieure. On appelait cette maison l'Ermitage parce que,.,
quoiqu'elle fût dans.une'«grande ville, on-y menait une -vie -retirée et toute d'oraison.

C'était le lieu que M. de Bernières habitait, et où il recevait ses amis. Le pieux

Boudon, qui y passa deux ou trois mois, rapporte qu'on n'y parlait d'autre chosei..,. "
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que ae roraison, pendant même le temps de la récréation, aussi bien que dans- un

autre temps; et en.vérité c'était la plus douce récréation de ce saint lieu. Ce qui
est merveilleux, dit Mgr Doncy. évêque de Montauban. c'est qu'on~ne s'y ennuyait

jamais. Les discours du monde, les nouvelles de la terre ify avaient aucun accès.

On s'y levait de grand matin,.et durant toute la journée c'était une application

continuelle l>Dieu. M. de Berniéres-sortait pour-les fonstions de sa charge; mais

ceux qui le connaissaient savaient qu'il ne perdait jamais de vue l'union avec son

divin Maitre.
C'est dan cet texercice angélique, que ce pieux trésorier de -France puisa led

lumières répandues dans ses traité --de. la vie intérieure et devint l'un -des plus
grands contemplatifs du dix-septiéme siècle. Son directeur lui avait commandé

d'écrire ce que Die.o l-tcommuniqserait dans son oraison ; M. de Bernières le fit

par obéissance ét dicta plusieurs cahiers à un bon prêtre qui demeurait avec.lui.

Ces cahiers furent. après sa mort, remis au pèreLnis-François d'Argentan, auteur

de plusieurs buvrages eaetiques. Il tira des mand'sçrits de M. de, Bi-nières deux

volumes.qu'il donna au:p.ublin sous le titre : D4 chrétien intérieur, ou Confor»tité

intérieurje ' coivent .avor' les chrétiens avec- Jésus-Christ. Cet ouvrage- fut très

bien reu des personnes dé piété, et l'on en fit de grarids éloges. L'auteur- y

traite de la perfection la plus'relevée, mais dans un style simple et facile à com-

prendre.

Une nouvelle édition de cee. ouvrage a paru de nos jours, mais dans le teinpé il

n'eut pas moins de douz' éditions .et se iendit à plus e trente mille'exemplaires.

La charité qui animaii M. de Beriières le rendait propre -a conduire les âmes;

aussi .aidait-il volontiers de ses conseils ceux qui les réclamaient, et le nombre en

était très grand. Non seulement il était consulté par les lalques,. mais encore par

les ecclésiastiques et les religieux.

Une vertu aussi parfaite que cellede M. de Berrrières ne devait point, )cesemble,

craindre le trépas.; cependant Dieu; dont les desseins sont admirables, permit qtie

son serviteur éprouvât une fràyeur extraordinaire de la mort. La tradition ,de sa

famille est qu'il, demandait au Seigneur ds mourir subitement. Sa prièie fut

exaucée. Le 3 mai 1659, qui fut le dernier jour de sa vie, il 'avait eu aucune

atteinte de mal. Un domestique était chargé de l'avertir.tous les -soirs que le temps
-"de l'oraison était fini., parce que sans cetté précaution il eût donné à la prière.

les instants qu'il devàit au sommeil. Lorsque ce valet de chambre entra dans

son appartement pour s'acquitter de sa coinmission, M. de Bernières le pria, avec

sa douceur ordinaire,-c de le laisser -encore un moment. Ce moment, qui, selon les

ajparences, ne.se mesura pas à la minute, étant fini, le serviteur rentre,.et trouve

son bon"maltre àgenoux, mais sans mouvenient et sans vie. Son âme perdue dans

le sein de la divinité n'avait pu revenir à lui. il était âgé de cinquante-sept ans.

Son corps fut enterré dansl'église des Ursulines de Caen. L'on mit sur son -tombeau

ces mots : Jésus-Christ est rt pour tous les hom»re.. C'était sadevise.'Il s'était

fait faire un cachet qui portait l'image de son crucifix avec la même inscriptione

Cette seule parole : C'est pour mon amaur que le Fils de Dieu -s'est fait homme et
qu'il est mort sur ta croix,'remplissait son.cour de la plus douce censolatron. Il

s'en servait pour nourrir sa foi, pour animer sa confiance, pour enflammer son

amour. Et quels effets admirables ne.produisirent pas ces vertus dans M. de Ber-

nières! (Notice de la vie et. des-écrits de M. de ffernières., par Mgr vioncy ,

évêque de Montauban; - Ed. Frère, Manuel du bibliographe normand; - Théod.

Lebreton, Bibliographie normande; - etc.).

(.29) Lettres de Marie de l'Incarnation, p. 6b9; - D. Cl. Martin, p.352.

130) Dom Claude Martin, p. 354.
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(31) Avant de partir pour Paris, M"1 de la Peltrie fi avec sa sour le partage

des biens de sés.père et mère. Voici ,qu Iques extraits de cet acte de partage:

Le 7 avril 1638, devant les tabellions d'Alençoù eut lieu .le partage des

e successions de défsnt- snobli nattre Guilaume de GchauvignY, sieur du teu et de

Vaubongon, viva"t président de -élection d' Alençon, .et de damo "elle Jeanne du

louchet ii. leur père et mère entre leurs deux tilles -Marguerite de Chiavigny,

épouse de Georges des MQ~ulins, escuier, sieur de laQu-eastière -2. capitaine des

« eaux et forêts du bailliage d'lençoi, et.dame . 4agdeláire ,e Chawvigny, veuve

« de défunt messire âarles de Gruel, vivant chevalier,, sieur de la Peltrie: »

Le second lot, qui fat attribué à Madaine de la Peltrie, compreiait entre hutres

choses:

« Le #ef de Harenvilliers ou, Rouilley qui s'étend ès paroisses de. Saint-Aubin-

« d'Aîppenay, Lalen et lieux circonvoisins, a ii qu'il se poursuit et se comporte

« le dit fief ayant, droit de -cour, usage. etc.

La terre de Rouilley. autrement Harenvilliers, assise ës paroisses de Saint-

« Aubin-d'Appénay. Lalea et lieux ciiconvoisins, châtellenie dEssay, consistant

hen etc., etc. ». ICopie sùr papier collationnée sur l'original en parchemin par.

huissier au parlement de Rouen. - Archives de Lisle).

(32) P. Chartévoix, liv. IV. p. 225.

(33) Lettres de la Mère .de fIncarsnation, p. 659; - Dom Claude Martin, p 360.

(34) P. Charlevoix, liv. IV. p. 232.

(351 Dom Claude Mairtin, p.. 372.,

(36) P. Charlevix, liv. IV-, p. 215.

(37) Lettres de la- Mère de l7-ncarnatio, p. 663.

(38) Dom Claude Martin, p. -383.

(39) P. Charlevoix, liv. IV, p. 250.

(40) Aux arrhives de Lisle se trouve aussi l'intéressante pièce, dont nous donnons

ici le titre.

« Fondation des Ursulines de Québec. Donation de la métairie de Rouilley , autre-

m <ent HarenvilUers, assise ès paroisses de .Saint-Aubin-4'.ppenay, Lateu etLuicosnté

« d'Alenpna, clssellenie dt'Ecsy, devant les notaires du Chàtelet. 28 mars -1639,

( suivie de f'autorisatiori dé l'archevéque de Tours. < iCette autorisation avait été

-donnée dès le 20 fuv'iér 1639).. (Copie sur. papier collationnée sur •1original au

parchemin par les notaires d'Aençon, le 14 janvier 1676).

(41) Madame de la Peltrie avait donné aux Ursulines de Québec la métairie de

Hiarenvilliets, mais elle s'était réservé le fief. Guillaume Laudier, écuy.er, sieur de

(1 Jeanne d Bouchet était fille de François du Bouchet, seigneur de Malèfre, et de Marie

de Tucé, veuve en premières noces de Rtné Joannes, sieur de Glatigny.

Georges des Moulins, écuyer, sieur de la Qreus.ière, en-Sainit-1ômer-ler-Forges, étai

es eaux et forêtis et. vibailly ou lieutenant de cour teýrrübe du prévôt getieral de

Normndie au, bailliage d41enço". Sa famille éutit originaire du Passas. 1 imssa un -ls

qui fut maréchal de camn et gouverneur de Bellènie, puis:de-Marseile - une flle mar:é à
Benri dc.Jumiliy, des environs de Domirént, et une autre De maries à Philippe du Val, ur

de Lanchal. (Archives -de Lide-
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la Crocbardières président de l'éection d'Alencon, son'mandataire, vendit le 7 avril
A667 devant les.notaires d'Alençon;-à Messire Jean-Baptistede Bonvoust, chevalier
seigneur de Courgeoust, demeurant enr 'son manoir seigneuriil du Mesnil,. paroisse,:
de Coulnnges, le.ief de Ërenvilliers autrement appelé' lé ef de Coulonges et de
Lalen. Ce fief "relevait;nuement. du comté de Montgommery i cause de la baronnie
du Mesle-sur-Sarthe: (Copie sur papier. Archives de Lisle).

On trouve aussi-au chattrier de Lisle le compte de. la gesfion: de. Guillaume
Laudier,-mandataire de.Madame de la-Peltrie et diverses pièces àIpappui (V aussi Odo-
larit-Desnos, -Mémoires historiques sur .Alenon et ses seigneprs t. II, p. 385)'

((42) Lettres de ta >ère de FUncarnation, p. 064.

(43) Dom Clande Martin, p. 389, 390; ' Lettres de la Mère de. Incarnation
p. 665.

(44) Lettres de la Mère. de l'7ncarnation - lettre à son fils.

{4S) Relation de 1639. -

{(46 Lettres de la Mère de l'Incarnatioa.

{47) Lettre des Évêques du concile de la province de Qùébec, envoyée à Rome,
au miois de mai 1868, pour obtenir la béatificition de la Mère Marie de l'In-
carnation.

(48) Génie du Christianisme.

,(49). VP. Dablon, relation de 1671 - Lettres de ta? Mèe Marie de UIncar-
tion, passim.

(50) Dom Claude Martià, p. 734. -

(51) Voici quelques extraits. de ce testainent
« Il fut fait devant Romain Bisquet; notaire et garde notte ds roy notre sire;

« en la-nouvelf¾ France, .résidàatenlaville de Québec, le 15 novenière 1671, au
« monastèredesrsiisdeQuébecq,itoù Madame delaPeltrie était malade.

Déclare la dite 'dame de la Pelterie 'que son intention est que son corps eoit
« posé dans le lieu où les religieuses du monastère de Saigt-Joseph des trsulises
« de cette ville, de Québecq doivent être enterrées. Elle demande aux révérends>
kt Mères Ursulines cette.charité par arnmosne; asis aupàravant elle les supplie de
« faire tirer "son coeur de son corps, pour.être mis 'dans une quaisse (sic) de bois

sans estre pollie et qui sera remplie de -terire et chaux vive dans laquelle on
« l'enfoncera 'sans envelope, et puis oni le mettra entre les mains des révérends
«c pèresde li Compagnie de Jésus de cette ville de Québecqqui sont ainsy désiré
« il y a longtemps pour marque et témoigna e du respect et affection qu'elle a
« toujours'eue' pour.leur .sainte compag -ie, pour être ensuite posée et enterrée
«c soubs le marchepied de l'autel de leur dite église, où repose le très saint sacre-
e menrde l'autel, pour y être consommé, anéanti et réduit en poudre au pied 'de

le divine majesté. »

« Plus déclare la dite dame de la Pelterie qu'elle constitue son légataire universel
« le couvent ou séminaire de Saint-Joseph des Ursulines. de la dite ville de
« Quebecq, à tous ses biens qui sont dans. lancienne' France, en quelques lieux
« qu'ils soient sis et situés .... ".. et à quelque somme qu'elle puisse se monter an
« meubles, immeubles, argent, debtes ou autrement. »
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e Pouri<exécUteur testamentaire'du présent testaxpent, la dite dame a donné et

« élu Mgr François de Laval,. évêque de 'Pétrée, vicaire apôstoliqute de ce pays et

nommié par le Roy premier évêque du Canada et en' son absenee M- -enri de

llernires, prestre, son grand vicaire, curé de l'église Notre-l'ame de cette viile de

Quebecq. auquel elle donne pouvoir de ce faire et« d'exécuter le présent testamerit.»

« Ce fut fait,. dicté et.nomé par la dite dame d la Pélterie aux notaires en* la

« préseince des dites prs&nnes et de Messire Jean Talion, conseiller du Roy en ses
e côns'ils d'état. et privé, intendant de justice,*police et finance de la Nouvelle

e Frat ce isle de Terre-Neuve, 4cadie et·autres pays de l'Amérique septentrionale. »

Ebxtrait d'une copie sur papier signifiée dans'un procès. Arciives de Lisle).

(5-) M Henri de Bersiîères, curé de Québec, était le neveu de M. Jean .de Ber-'

nières,. seigneur de Louvigny, l'ami de tadame -de la Peitrie et-ragent proviuen-

tiel dès prépiratifs pour la mission du Canada.

(53) V. P. Dablon,, Relation de 167 et deA 672.

541.Dom Caude·Martin, p. 733

(55) Dom Claude Martin, p 734.

(56, V. ReIatio de 1671 67.

(57*P. Charlevoix. p. 375

(58l On ne doit pas'être étonné;it un istorien du Canada, M. l'abbé Ferland,

de la large prt qu'occupent, d is l'histoire du Canada, Madame de la Peltrie et

la.Mère de l'nca nation. L inst tion fondée par Madame de la Peltrie a exercé

unegrandieinfluence sur la famillè chrétienne dans notre pays. C'est grâce -aux

soins de làdame de la Peltrie et aux leçons de la Mère de l'incarnation .et de ses

premières compagnes, que seformèrent, dans les - premiers temps de la colonie,

ces famille. patriarchales dont le type s'est conserv'jusqu'a nos jours.

(59) Cet essai biographique de Madame de la Peltrie est extrait de rouvrage

que l'abbé Gaulier se propose de publier prochainemuent sous.ce titre

VI-E

DE

MADAME DE LA PELTRIE

FONDATRICE

_DU MONASTÈRE DES URSULINES. DE QUEBEC

avec

L MSTOiRE ABRtGÉE D)E CET tTABLiSSEMÈNT ET DE LA COLONIE FBANCAISE DU CANADA
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